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LES ÉVÉNEMENTS 
L'interpellation des chasseurs 

de maroquins. — Le 5e anni-
versaire de la guerre et les 
fêtes de Belgique. — Le Traité 
ratifié à Londres. — En Italie. 
Les incidents de Fiume. — Les 
grèves anglaises. 
Toute la presse, cela va de soi, a 

consacré un commentaire important 
à l'assaut mené contre le ministère, 
assaut qui s'est terminé par l'échec 
des conjurés et de leurs chefs, dont 
la principale qualité, a dit l'Echo de 
Paris, n'est pas le courage !,.. 

De fait, il a suffi à Clemenceau de 
paraître à la Chambre pour mettre en 
fuite les grands ténors qui ont aussi-
tôt délégué aux petites flûtes le soin 
de mener la danse contre le Cabinet. 

Courageusement, Chaumet a rem-
pli le rôle qu'on lui avait confié. Nul 
doute qu'il n'ait amèrement regretté de 
s'être placé à portée de la griffe du 
Tigre 

Sans vouloir revenir sur les débats 
dont le but apparaît particulièrement 
mesquin, puisqu'il s'agissait pour 
certains politiciens en mauvaise pos-
ture, de s'emparer d'un maroquin 
pour consolider leur situation, il faut 
retenir de l'étincelant discours de 
Clemenceau un point singulièrement 
émouvant. 

M. Chaumet avait reproché au 
grand Français de n'avoir « ni re-
présenté la France à la Conférence 
ni gouverné à l'intérieur ». 

C'est à celui qui a fixé la Victoire 
dans un moment critique ; dans un 
moment où, par leurs intrigues, les 
Boches croyaient avoir triomphé de 
notre résistance intérieure ; c'est au 
libérateur du territoire que le député 
de Bordeaux s'adressait ! 

_ La réponse a été cruelle et l'émo-
tion, dit la grande presse, était à son 
comble quand Clemenceau a laissé 
tomber ces paroles où l'on sentait 
l'émotion l'étreindre à la gorge : 
« Si vous aviez traversé les heures 
que j'ai connues, je vous assure que 
ces mots ne seraient jamais sortis 
de votre bouche; car je suis certain 
que vous avez en vous une con-
science qui s'y serait opposée. » 

Et encore : « Vous regretterez 
plus tard vos paroles, bientôt, quand 
je serai mort !.. » 

« Un frisson, dit le Temps a passé 
sur l'assemblée qui n'est pas si loin 
de ces choses qu'elle en ait déjà ou-
blié l'horreur. » 

Clemenceau n'a pas la prétention 
d'avoir fait œuvre parfaite. Il ne faut 
pas oublier que nous avons gagné 
la guerre à quatre ; qu'à la Confé-
rence les intérêts opposés des vain-
queurs se heurtaient et qu'il fallait 
solutionner les cas divers à l'unani-
mité ! 

Tout de même, il reste que la 
France a été sauvée ; sauvée contre 
la volonté des défaitistes qui secon-
daient les vues de Caillaux ! 

Le Parlement a donné raison au 
Président du Conseil. Il peut être 
certain d'être approuvé par l'immen-
se majorité du pays. 

La partie est gagnée pour le mi-
nistère, mais le gouvernement fera 
bien de veiller au grain. Les chas-
seurs de maroquins ne désarment 
pas. Ils tendront d'autres embûches 
au Cabinet. Ce dernier se doit de les 
déjouer car c'est lui que le Pays 
veut voir au gouvernail au moment 
des élections ! 

■ A 
Il y a aujourd'hui cinq an^ que J Autriche a remis son ultimatum à 

la Serbie cinq ans que la guerre 
"ait décidée à Berlin, les documents 
publiés ayant établi que le conflit 
«ait certain depuis le 23 juillet 1914. 
11 était même décidé, depuis 1912, 
que l'attaque contre la France aurait 
heu en violant la neutralité belge, 
kette violation « est une nécessité » 
pour réussir avait écrit Ludendorff, 

On ne se bornait pas à Berlin, à 
envisager l'écrasement de la France 
en passant sur le corps de la Belgi-
que, on considérait comme une né-
cessité complémentaire d'annexer la 
Belgique à l'Allemagne. Le 14 jan-
vier 1917, le gouverneur boche de 
«ruxelles, le général Bissing, écrivait 
au député allemand von Stresemann: 
" arrive à cette conclusion néces-
saire": si nous ne soumettons la Bel-
gique à notre puissance, si nous 
nen orientons le gouvernement dans 

sens allemand, la guerre est per-
™e pour nous... Depuis plus de deux 
aQs, toute ma politique est dirigée 
Par ces considérations d'avenir. » 

Les Boches avaient tout prévu 
sauf l'héroïque résistance des Bel-
ges qui a permis la victoire de la 
Marne et l'arrêt définitif des Barba-
res. 

Au moment où revient le 5e anni-
versaire du crime, il est réconfortant 
de constater la touchante union des 
Belges et des Français. Nos voisins 
fêtent la Victoire et M. Poincaré est 
allé porter à l'héroïque petit peuple 
le témoignage de reconnaissance de 
notre pays : « Vous avez été, comme 
la France, la vigilante sentinelle du 
genre humain, a dit le Président à 
Bruxelles ; lorsque deux peuples ont 
rempli, côte à côte, cette mission su-
blime, rien ne peut plus les sépa-
rer. » 

L'union est indissoluble désormais 
entre les deux peuples. L'attestation 
solennelle en a été donnée par le 
Roi et par le Président de la Répu-
blique française en deux toasts re-
tentissants. 

« Puissent, dirons-nous avec le 
Temps, ces paroles solennelles se tra-
duire bientôt en faits. Ce sera, pour 
la Belgique comme pour la France, 
le plus sûr moyen de réparer les 
longues épreuves dont la date d'au-
jourd'hui nous rappelle le début. » 

A 
Il faut que trois des nations alliées 

aient ratifié le Traité pour le rendre 
définitif. L'Angleterre arrive bonne 
première. Dans une discussion rapi-
de elle a approuvé, à l'unanimité, le 
Traité de Versailles et ratifié le pacte 
qui nous garantit l'aide militaire de 
la Grande-Bretagne, au cas d'une 
nouvelle agression des Boches. 

Ce vote unanime atteste la loyale 
amitié de l'Angleterre pour notre 
pays. Il sera suivi, sans doute, d'un 
vote semblable aux Etats-Unis, en 
dépit d'une campagne qui manquera 
son but. 

La paix est donc garantie. Ce n'est 
pas une raison pour ne pas travail-
ler, en commun avec nos Alliés 
d'hier,, à rendre impossible toute 
nouvelle guerre. 

Ce résultat ne pourra être obtenu 
que le jour où la mentalité alleman-
de changera. C'est l'œuvre du temps. 
L'œuvre d'une propagande active 
aussi et nous agirions utilement en 
secondant les Allemands courageux 
qui, comme le professeur Fœrster, 
disent à leurs compatriotes : La 
guerre fut notre œuvre ; notre pays 
fut poussé par une déformation in-
tellectuelle et morale qu'il convient 
de redresser !... 

C'est la Prusse qui fut responsa-
ble de cette déformation. Les Alle-
mands le sentent instinctivement et 
on a l'impression, dit le Temps 
« qu'il s'accomplit chez eux, à tâ-
tons, un travail de reconstruction in-
térieure que rien ne peut arrêter. En 
vain, les gouvernements de la Prus-
se et du Reich s'entendent avec l'As-
semblée de Weimar pour faire de 
l'obstruction, ce qu'approuve fort le 
correspondant de la Gazette de Co-
logne. En vain, une propagande of-
ficieuse et intéressée répète chaque 
jour aux lecteurs allemands qu'on 
ne peut pas toucher à l'Etat prussien 
sans rompre l'unité nationale de 
l'Allemagne. Malgré toutes les résis-
tances et toutes les tentatives d'in-
timidation, on voit se poursuivre ce 
mouvement spontané qui tend à 
constituer une Allemagne délivrée de 
la domination prussienne, une Alle-
magne plus libre et mieux équili-
brée. Les journaux allemands discu-
tent maintenant la formation de 
deux nouveaux Etats confédérés, 
dont l'un comprendrait le nord de la 
Prusse rhénane et la plus grande 
partie de la Westphalie, tandis que 
l'autre comprendrait la Hesse, le sud 
de la Prusse rhénane et le Palati-
nat. Nous ne savons quels sont les 
projets qui se réaliseront, et ce 
n'est d'ailleurs pas à nous de choisir. 
Mais il faut croire que le mouvement 
est assez sérieux, puisque le gou-
vernement prussien, désespérant de 
le contenir, a essayé de le faire dé-
vier en annonçant un projet de loi 
par lequel il accorderait l'autonomie 
à ses différentes provinces. » 

L'évolution se poursuivra-t-elle 
jusqu'à un résultat satisfaisant ? Il 
appartient peut-être aux Alliés d'ai-
der à ce résultat par une propagande 
de tous les instants qui assurerait la 
tranquillité de l'Europe pour une pé-
riode indéfinie, 

A 
On se plaint de la vie chère en 

France. On a raison. Pourtant notre 
situation est meilleure que celle des 
Italiens. Chez nos voisins, le coût de 

la vie atteint un taux fantastique. 
On s'est efforcé de faire patienter le 
peuple en canalisant la colère de la 
foule contre les Alliés. Si étrange 
que cela paraisse, il y a, en ce mo-
ment, par delà les Alpes, un ressen-
timent invraisemblable contre la 
France que l'on accuse d'avoir sacri-
fié les intérêts latins !... 

C'est le résultat de la politique de 
M. Orlando qui n'a jamais" voulu 
éclairer le pays. 

M. Nitti, le nouveau Président, po-
liticien habile, a compris que son 
premier devoir est de remettre de 
l'ordre dans les finances. Il veut 
équilibrer le budget et donner au 
pays de quoi vivre. Mais il veut tra-
vailler dans le calme et il cherche 
tout d'abord à mettre à la raison 
tous les impérialistes exaltés qui 
parlent de tirer vengeance de la 
trahison des Alliés. 

C'est ainsi que les impérialistes 
italiens, naguère germanophiles, 
qualifient l'attitude des Français 
qui ont songé à abattre l'ennêmi 
commun, plutôt que de seconder les 
plans excessifs des impérialistes ro-
mains ! 

Le temps remettra les choses au 
point et l'histoire rendra hommage à 
la France qui fut, dans cette cruelle 
guerre, la nation la plus durement 
frappée et la plus admirable dans la 
lutte contre la Barbarie. 

En attendant, il faut régler les 
incidents de Fiume et obtenir de 
légitimes réparations pour l'assas-
sinat de nos soldats. 

Rien ne peut justifier le crime de 
quelques exaltés Fiumains qui crient 
aujourd'hui : « l'Italie ou la mort », 
et qui, hier, étaient à plat ventre 
devant les autorités magyares. Nô%resî 
confrère Auguste Gauvain dit avec 
raison : « L'occupation interalliée de 
Fiume est légitimée par le désir de 
prévenir un conflit armé entre les 
compétiteurs des territoires occupés, 
et d'empêcher des iniquités telles 
qu'il en fut commis ailleurs, par 
exemple la déportation et l'interne-
ment des citoyens yougoslaves qui, 
autrefois persécutés par les Austro-
Hongrois, étaient rentrés à leurs 
foyers avec l'illusion de la liberté. 
Nous ne nous sentons pas, nous ne 
sommes pas coupables envers l'Ita-
lie. Nous avons toujours à cœur de 
lui être étroitement unis. Mais nous 
n'avons ni pénitence à faire, ni 
amende à payer. » 

Nous avons, au contraire, de légi-
times satisfactions à obtenir contre 
la bande d'énergumènes qui ont or-
ganisé la chasse aux soldats fran-
çais. 

A 
Nos voisins anglais connaissent 

des heures difficiles. Des grèves im-
portantes entravent la vie nationale 
et auraient des conséquences désas-
treuses si elles se prolongeaient. 

Aux dernières nouvelles on pré-
tend qu'une détente est probable. 

Souhaitons-le. Les difficultés que 
les révolutionnaires accumulent chez 
les alliés par ces mouvements injusti-
fiés, puisque les ouvriers ont obtenu 
toutes les satisfactions sollicitées, ne 
peuvent que remplir de joie et d'es-
poir nos ennemis. 

Nous avons gagné la guerre. 
Allons-nous compromettre la paix en 
permettant à l'Allemagne de devenir 
l'arbitre de la situation économique 
mondiale ? 

Les patriotes des pays alliés fe-
ront bien de veiller au grain et de 
contrecarrer de tout leur pouvoir les 
manœuvres boches dont nous entre-
voyons les désastreuses conséquen-
ces 

A. C. 

La date des élections 
Dans les couloirs de la Chambre, 

M. Jeanneney sous-secrétaire d'Etat, 
donnait les dates suivantes auxquel-
les pourraient avoir lieu les élec-
tions : 

législatives : 12 octobre, 
municipales : 1er tour, 
2« tour, 25 octobre, 
cantonales : 1er tour, 2 

, 2e tour, 9 novembre. 
Elections des délégués sénatoriaux : 

16 novembre. 
Elections sénatoriales : 23 novem-

bre. 
Elections complémentaires législa-

tives : 30 novembre. 

Elections 
Elections 

19 octobre ; 
Elections 

novembre 

INFORMATIONS 
L'alliance franco-anglaise 
Le traité de paix et la convention 

anglo-française ont été votés définiti-
vement par la Chambre des lords, à 
l'unanimité. 

L'Angletere livrera 
le charbon 

La crise actuelle des charbonnages, 
entraînera de nouvelles restrictions 
qui pèseront surtout sur les exporta-
tions, mais les milieux autorisés font 
ressortir qu'il ne s'agit nullement, 
surtout- vis-à-vis d'une alliée comme 
la France, de réduire les quantités 
jusqu'ici fournies pour satisfaire un 
programme protectionniste. 

Le Sénat et les élections 
Le groupe de l'Union républicaine 

du Sénat, réuni sous la présidence 
de M. Develle, a exprimé à l'unani-
mité l'avis qu'il y a lieu de procéder,, 
dans le plus bref délai, au renou-
vellement des pouvoirs publics. Con-
firmant ses votes antérieurs, le 
groupe a émis en outre l'avis, égale-
ment à l'unanimité, que les élections 
aient lieu dans l'ordre suivant : 
élections municipales, élections dé-
partementales, élections législatives, 
élections sénatoriales. 

Bolcheviks et Roumains 
Une Commission bolcheviste russe 

est arrivée à Kichinef pour négocier 
la paix avec les troupes roumaines 
du Dniester. 

Le gouvernement de Lénine con-
sent à donner la Bessarabie à la 
Roumanie. 

Les Roumains ont accepté un 
armistice de huit jours, et les délé-
gués russes chargés des pourparlers, 
sont partis pour le quartier général 

•roumain. 

Chambre des Députés 
Séance du 24 juillet 

Dans la séance du matin, M. Clau-
sat demande au Gouvernement quel-
les mesures il compte prendre pour 
protéger l'industrie française conlre 
l'envahissement des produits manu-
facturés allemands. M. Clémentel dit 
qu'il a pu passer quelques objets en 
contrebande, mais les mesures de 
surveillancesontprises pour l'avenir. 

L'ordre du jour pur et simple est 
voté. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre discute la politique finan-
cièredu Gouvernement, M. Stern pré-
conise l'organisation d'un emprunt 
interallié, M. Bedouce demande que 
lesélections aientlieu leplustôt possi-
ble, mais il voudrait également qu'un 
budget normal soit établi. Il s'élève 
contrela faiblesse qu'on a eue à l'égar d 
des fabricants de matériel de guerre 
qui ont réalisé des profits considéra-
bles. 

Trois ordres du jour sont déposés. 
M. Clemenceau déclare accepté l'ordre 
du jour impliquant la confiance. L'or-
du jour pur et simple est repoussé 
par 262 voix contre 173. L'ordre du 
jour de confiance est voté par 304 voix 
contre 134. 

Séance du 25 juillet 
LaChambrevoteleprojet relatif aux 

contributions directes (impositions 
départementales et communales de 
de l'exercice 1920). 

M. Boisneuf interpelle sur les mesu-
res que le Gouvernement compte 
prendre pour faire cesser les brima-
des dont sont victimes, les citoyens 
ou sujets français de couleur sur le 
territoire français. 

M. Partis affirme que satisfaction 
sera donnée à M. Boisneuf et à ses 
compatriotes de couleur. Un ordre du 
jour pur et simple est voté. 

M. Broussais interpelle sur les ser-
vices maritimes postaux entre la 
France, l'Agérie et la Tunisie. 

Sénat 
Séance du 24 juillet 

M. delà Villemoisant interpelle sur 
les transports d'Algérie en France 
des phosphates nécessaires à l'ense-
mencement d'automne. 

M. Flaissières demande qu'on auto-
rise l'importation des vins d'Algérie, 
par les ports de la Méditerrannée. 
M. Claveille assure qu'il va prendre 
des mesures pour que les vins algé-
riens soient débarqués seuls à Mar-
S6Î116 

M. Sarraut se plaint qu'on ait ven-
du les vins espagnols en France. M. 
Simonnet fépond que les viticulteurs 
du Midi exagèrent le prix du vin ; 

M. Sarraut soutient que les viticul-
teurs du Midi ont des frais quatre 
fois plus élevés qu'avant-guerre. M. 
Herriot reconnaît que les viticulteurs 
du Midi ne doivent pas être sacrifiés 
mais il demande qu'ils nous livrent 
leurs vins à des prix raisonnables. 

Un ordre du jour de confiance clôt 
la discussion. 

NOUVEAU LÛT D'AMENITES 
Je fus un embusqué 

Circonstance aggravante : 
Je fis ma pelote ! 

La croix du médicastre 
et celle pi s'est trompée d'adresse 

Ma candidature !... 
Au pied du mur !!! 

Les amabilités continuent et s'am-
plifient. 

Mon contradicteur perd son temps. 
Je me permets de l'en avertir chari-
tablement. 

Sa campagne est si manifestement 
entachée de dénigrement systémati-
que... et énigmatique — car nombre 
d'allusions restent de l'hébreu pour 
le lecteur, et pour moi ! — qu'il] serait 
vain de s'arrêter à toutes les accusa-
tions formulées. Le public se forme 
un jugement sans qu'il soit besoin de 
le lui souffler. 

Uniquement, et avec une patience 
qui ne se lassera pas, je; relèverai les 
insinuations perfides qui ont l'évi-
dente intention de me présenter sous 
un jour..,., qui atténuerait la portée 
d'une campagne dictée par mon seul 
amour de la France. Pour le reste, 
les... aménités, cela ne peut compter. 

A 
Ainsi, je suis un « nouveau ri-

che » ; j'ai « confectionné ma pe-
lote » pendant la guerre. Au lieu 
d'aller dans les tranchées combattre 
le Boche, je restai douillettement 
« les pieds dans les chaussons en li-
sières et barricadé derrière mes cas-
ses. » 

C'est un beau tableau. Le person-
nel de l'imprimerie m'a reconnu 
d'emblée : les pieds dans les chaus-
sons ; un calot sur le crâne ; et en 
pyjama, vous oubliez le pyjama ; 
c'est bien moi, tout à fait moi ! 

Donc, trois fois grand'père au début 
de la guerre, j'avais le devoir strict 
de me précipiter dans les tranchées ; 
je m'en suis tenu à faire la guerre 
aux Boches de l'intérieur ; j'ai mis 
un point d'honneur à remonter inlas-
sablement le moral de ma petite pro-
vince, tandis que d'autres semaient 
le pessimisme à pleines mains. Je 
suis un misérable. Je le confesse. Je 
ne puis, hélas ! que me frapper la 
poitrine. Cela calmera-t-il le cour-
roux de mon contradicteur ?.-. 

Mon crime est plus grand encore : 
j'ai fait « ma pelote » pendant la 
guerre. 

Et c'est un imprimeur (c'est lui du 
moins!,1 qui aj la responsabilité de l'affir-
mation) qui dit cela à un imprimeur ; 
alors que mon confrère sait, aussi bien 
que moi, quelle terrible répercussion 
a eu le conflit sur notre industrie. 

En tout cas, je dois avoir eu une 
certaine habileté si l'on veut bien 
considérer : 

que pendant plus d'un an le per-
sonnel, ici, a étV réduit de plus de 
moitié ; — que pendant cette période 
on travaillait, en moyenne, à peine, 
la moitié de la journée ; — que des 
96 publications périodiques que j'im-
primais une demi-douzaine à peine 
subsistaient même après deux ans de 
guerre ; — que c'est vers fin 1917, 
seulement, que quelques unes ressus-
citèrent avec une périodicité et un 
volume restreints; — que même en 
1918 le personnel occupé représen-
tait à peine les 2/3 du personnel 
d'avant guerre. — (Je tiens mes livres 
à la disposition de l'anonyme s'il veut 
se faire une conviction) —. 

Si j'ai fait ma « pelote » dans ces 
conditions, qu'était-ce avant guerre ; 
qu'est-ce que ce sera après ? 

J'y songe ! Mon confrère croit peut-
être que mes bénéfices me vinrent du 
journal, de ce petit journal à la ré-
daction duquel, pendant 5 ans, ] ai 
mis tout mon cœur de français. 

Que l'imprimeur de la feuille de 
M. de Monzie s'empare d'un crayon et 
qu'il fasse quelques calculs en tenant 
compte des données suivantes : 

Les communications étant trop ra-
res et trop lentes pour permettre la 
diffusion dans le Lot, je devais m'en 
tenir presque exclusivement à la ven-
te à Cahors. 

Cette vente oscilla, suivant les pé-
riodes, de 1500 à 2000, moyenne 1750 
à trois centimes (2 centimes de remise 
au vendeur cela faisait 52.50parjour. 

Les annonces furent 
à peu près nulles, met-
tons-les, pour mémoire, 
à 2.50 

Recette quotidienne. 55 » 
Voilà ce que je touchais. Si main-

tenant M. Marçiiesse veut faire le 
calcul des dépenses : 

Rédaction, (la direction n'étant pas 
rémunérée, évidemment) ; composi-
tion, mise en pages ; papier (200 à 
250 fr. les 100 k.) ; tirage, et DÉPÊ-
CHES. S'il veut ensuite faire la diffé-
rence, je lui laisse le soin de fixer le 
public sur le bénéfice NÉGATIF (con-
sidérablement négatif ! ! !) qui a ter-
miné la superbe opération. 

Il me reste, il est vrai, une satis-
faction qui me remplit de fierté. Après 
la guerre, la vente s'est maintenue, 
à Cahors, au même chiffre que pen-
dant le conflit, — cela, bien que l'inté-
rêt des nouvelles fût moindre et bien 
que le prix de la feuille fût double ! — 
Cette fidélité du lecteur est pour moi 
la plus belle récompense... 

Encore une fois, j'ai eu, sans au-
cun doute, une habileté peu commune 
pour remplir mon coffre dans les con-
ditions que je viens d'esquisser. 

A 
En ce qui concerne la deuxième par-

tie de l'article, j'avoue humblement 
ne pas saisir les insinuations. Qu'est-
ce que « T... de B... », le « petit 
monsieur », le « médicastre qui vou-
drait être de ma promotion ». 

Quel médicastre ? Quelle promo-
tion ? 

Le Ruban ? Mais je n'ai jamais de-
mandé ou fait demander quoi que 
ce soit à personne. Je ne m'attends 
donc à aucune promotion. Quant au 
« médicastre » — qui doit être un bra-
ve homme puisqu'il est attaqué par 
un anonyme de l'entourage de M. de 
Monzie — quel qu'il soit, il mérite-
rait mieux, à coup sûr, la distinction 
que ceux qui la doivent à une in-
qualifiable substitution de dossiers au 
retour des pièces de la Chancellerie. 

Mais ce que je ne puis pas ignorer, 
c'est qu'on m'acc|ise très nettement 
de manœuvrer avec habileté pour] 
faire désigner comme candidats X-, 
Y,... et « moi-même » ! 

Dans l'intérêt de la vérité je vais 
cider mon sac (pas celui rempli pen-
dant la guerre !). 

Nombre de personnes de Cahors et 
du département sont, en effet, venues 
me trouver, à plusieurs reprises, pour 
me dire : « Vous devez être candidat ». 

A toutes j'ai répondu : 
« Ce serait de ma part de la folie, 

« je suis absorbé ici, voulant as-
« seoir définitivement la prospérité 
« d'une Maison qui, je l'espère, sera 
« un jour à mes collaborateurs. En 
« dépit de mon activité, — les chaus-
« sons n'enlèvent rien à mon activi-
« té ! — je ne pourrais pas mener 
« tout de front, en supposant un ré-
« sultat heureux. » 

De plus — en dépit de mon coffre 
rebondi ! — je déclarais à mes visi-
teurs que « ma situation pécuniaire 
« rendrait pour moi la vie difficile à 
« Paris. Un député, à mon avis, 
« doit se consacrer tout entier, à ses 
« fonctions, à sa CHARGE, com-
« portant des honneurs sans doute, 
« mais à sa charge RÉELLE, en évitant 
« avec soin de se créer, à côté de son 
« mandat, un revenu qui ne peut que 
« compromettre son indépendance. 
« Oïl les 15.000 fr. d'un élu suffiraient-
« ils .seulement à payer les frais 
« d'élection, et tous les frais géné-
« raux dont ceux, considérables, de 
« correspondance, pour un élu ac-
« tif ? » 

Ma conclusion fut la même pour 
tous : « Je ne serai pas candidat, 
« mais je ferai l'impossible pour 
« créer un courant en faveur d'une 
« liste d'union pouvant battre la lis-
ce te des politiciens. » 

Voilà une affirmation très nette. 
Mon contradicteur laisse entendre 

qu'il connaît mes secrètes démarches, 
pour atteindre le but qu'il indique : 
constitution d'une liste, X„ Y... et 
« moi ». 

Il peut donc me jouer un bon 
tour. 

Qu'il trouve une SEULE personne 
en état de prouver que je ne dis pas 
là vérité. Qu'il publie uiie SEULE at-
testation sérieuse établissant que j'ai 
fait où fait faire des démarches dans 
le sens qu'il indique. 

Aussitôt j'offre : 
Soit de verser MILLE francs à une 

œuvre de guerre que désignera mon 
contradicteur. 

Soit de cesser toute campagne con-
tre M. de Monzie. 

Au choix ! 
L'offre me paraît honnête. M. de 

i 



Monzie doit avoir un certain désir 
de me museler. En avant vos preu-
ves, confrère ! ! ! 

A. COUESLANT. 
>»< , .. ,, 

L'AFFAIRE HELLEB 
Les incidentes inévitables auxquel-

les m'entraîne le journal de M. de 
Monzie m'obligent à abréger l'article 
que j'avais promis sur les points en 
litige. 

On sait qu'un contradicteur anony-
me m'avait défendu de me réfugier 
dans le silence au sujet de : « M. de 
Monzie défenseur des Boches », de 
« l'affaire Heller », etc., etc. 

Je crois avoir démontré avec une 
suffisante clarté, par le cas Drecoll, 
que M. de Monzie a mis pendant la 
guerre son remarquable talent au 
service de sujets et de maisons qui 
n'ont rien de français. 

C'est le même sentiment qui le gui-
dait lorsqu'il nous amenait, ici, 
M. Heller, le RICHE industriel, direc-
teur, d'une maison allemande de Pu-
teaux. 

Je reprends la démonstration. 
Tout d'abord, je répète que je suis 

sans la moindre passion contre M. 
Heller. Je n'ai jamais épousé les ter-
ribles accusations dont il fut l'objet. 
J'ai dit et je répète : Cet homme a le 
devoir de se disculper et de confon-
dre ses calomniateurs s'il est calom-
nié. J'offre, une fois déplus, de pro-
clamer, dans les colonnes du Journal 
du Lot, son innocence, le jour où elle 
sera établie. Mais il faut que cette 
innocence soit claire, évidente et non 
... garantie par les seules déductions 
de scribes intéressés. 

Nous avons assez pâtis de tous ces 
faux naturalisés, so'uvent espions 
dangereux, pour avoir le droit d'exi-
ger de ceux qui sont encore en France 
de ne pas rester sous le coup d'impu-
tations accablantes. 

L'Affaire Heller ? Elle est liquidée, 
jugée, pesée, tranchée, ...nous répé-
tons sur tous les tons. Elle nous pa-
raît louche, au contraire, aujourd'hui 
comme au premier jour. 

Rappelons brièvement les faits. 
M. Heller, autrichien naturalisé, 

était directeur d'une grande usine à 
Puteaux dans laquelle on fabriquait 
la lampe boche Osram. 

Il occupait2.000 ouvriers ou ouvriè-
res. 

Tout ce monde était sous la coupe 
d'un état-major composé d'ALLE-
MANDSdont voici la liste : 
Directeur de fabrication, Arndt. 

» Gaeger. 
Contrem. du montage, Spitz. 
Chef de service, Lang. 
Chef des magasins, Kœnig. 
Comptabilité, Oppel. 

» Schuller. 
» Schabert. 

Egalement, les ouvrières françaises 
étaient dirigées par des contre-maî-
tresses boches. 

Arrive la guerre, tout l'état-major 
allemand file dare-dare en Bocliie, 
dans Farinée vraisemblablement. 

Un journal porte de graves accusa-
tions contre Heller. La campagne se 
poursuit. Heller, conduit par M. de 

. Monzie, cherche un refuge à Cahors. 
Il ouvre, ici, une vague usine de 

jouets ou de sabots. Il ne sait lui-mê-
me ! En se crevant, il n'arriverait pas 
à gagner là 1.200 fr. par an, lui qui, à 
Puteaux,gagnait l'or à pleines mains; 
lui qui, à Paris, dans un de ses bu-
reaux, 18-20-22 rue de Trévise, ouverts 
pour représenter de formidables mai-
sons boches, avait un directeur aux 
appointements de 20.000 francs par 
an (20 mille avant la guerre !!!) 

M. Heller, en dehors de sa direction 
de l'usine de Puteaux, où il gagnait 
très gros avait, à Paris, une autre 
Maison distincte : 

Etablissements Heller, société ano 
nyme au capital de 600.000 fr. 

Il représentait en outre d'innom 
brables maisons ennemies: 

Instruments de mesures Hartmann 
etBraurnde Bockenheim près Frank-
furt-a-Mein ; 

Appareillage électrique Voigt et 
Haeffner de Frankfurt-a-Mein ; 

-Charbons électriques pour lampes 
et dynamos Siemens frères et Cie de 
Lichtemberg; 

Appareils de chauffage électrique 
de la Chemisch-Elektrische Fabrik 
« Promotheus » de Frankfurt. 

Lampes à incandescence et comp-
teurs Siemens et Halske Aktien-Ges-
selschaft, de Berlin ; 

Isolateurs de la Porzellanfabrik 
Hermsdorf ; 

Téléphones et signaux de mines, 
chemins de fer, de Mix et Genest, de 
Berlin-Schoneberg ; 

Instruments de physique et chimie 
Max Cohl, de Chemnitz : 

Toutes ces maisons représentent 
un nombre considérable de millions 
qui ajoutés aux 8 millions 1/2 de la 
Société Osram, permettent de croire 
que les traitements cumulés de M. 
Heller n'étaient pas une paille. 

Ce Monsieur qui gagnait des cen-
taines de mille francs' certaine-
ment, venait fabriquer des sabots 
chez nous, pour gagner 3 francs par 
jour. 

Comme c'est vraisemblable !!! 
Qui oserait mettre en doute le 

sérieux de l'installation de Cahors. 
De plus, on donna à Heller un 

conseiller et à ce conseiller une 
consigne : « Pas de procès. » 

Cependant, la campagne du journal 
parisien se poursuivant avec une 
violence accrue, le procès devint 
inévitable. 

Ce procès engagé, à Cahors(!!!), 
fut en appel, en cassation et devait 
revenir à Cahors. 

Mais le bruit fait, ici, autour de 
cette affaire amena le départ du 
naturalisé et on n'entendit plus par-
ler du procès. 

Qui l'a arrêté ? 
Quel est celui de nos compatriotes, 

qui, traité d'espion, n'aurait pas 
poursuivi avec violence le calomnia-
teur jusqu'au moment où un DÉBAT 
AU GRAND JOUR aurait confondu le 
journaliste. 

Remarquez que nous ne disons 
pas : M. Heller est un espion. Nous 
disons, M. Heller est traité d'espion. 
Il cherche à dérouter l'accusateur 
par un crochet en province. On 
l'accule à un procès. Il Fengage, puis 
disparaît du Lot et arrête le pro-
cès. 

Nous avons le droit de dire que 
Faccusation ne disparaît pas avec 
lui. Nous pouvons ajouter : M. de 
Monzie n'avait pas le droit d'imposer 
à la ville de Gambetta le voisinage 
d'un naturalisé dont le cas n'est 
nullement tranché, quoi qu'on dise. 

Dans cette affaire, comme dans 
l'affaire Drecoll, comme dans d'au-
tres, M. de Monzie a été le défenseur 
des naturalisés dont personne ne 
peut garantir la sincérité puisque la 
loi Delbrùck permet à ces naturalisés 
de RESTER Boches en dépit de leur 
naturalisation. 

M. de Monzie a fait plus. Au début 
de la guerre il a tenu ici des propos 
alarmistes. Il prétend qu'on l'a mal 
compris, nous lui donnerons, en 
temps voulu, des précisions telles 
que le public, — parfaitement fixé du 
reste — pourra se faire une opinion 
définitive. 

La vérité est que M. de Monzie a 
cru, dès 1914, que notre victoire était 
impossible. Il l'a dit, répété sur tous 
les tons. Si l'événement s'était réa-
lisé, il était, avec Caillaux et autres, 
l'homme de la situation. 

Aujourd'hui, nous prétendons que 
les patriotiques populations du Quer-
cy doivent lui signifier brutalement 
son congé. 

C'est un devoir impérieux. 
Déjà, nombre de cantons sont 

résoius à agir, Cahors, Puy-l'Évêque, 
Catus, Montcuq, Castelnau etc 
désillusionneront le politicien qui 
sera rejeté par le Lot. 

A ceux qui en doutent encore nous 
conseillons une expérience. Qu'ils 
regardent autour de M. de Monzie, 
lorsque ce député est dans nos murs. 
Qu'ils suppriment de l'entourage, 
bien modeste, solliciteurs et quéman-
deurs ; ceux qui veulent un ruban, 
une place, des affaires, et voyez 
ce qu'il reste de l'escorte : 

Autant dire PERSONNE 1 
Libre au journal d'en face de parler 

de politique de rancune. C'est une 
idiotie. Je n'ai rien à attendre d'une 
campagne que des coups. Et cepen-
dant je n'hésiterai pas à la poursuivre 
jusqu'au bout. 

Cela du moins devrait garantir ma 
sincérité et établir que l'intérêt est 
exclu du sentiment qui me guide. 

A. COUESLANT. 
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LE MARIAGE 
DE 

MADEMOISELLE GIMEL 
Dactylographe 

Par RENÉ BAZIN 

De l'Académie Française 

I 
LA CRÉMERIE DE MADAME MAULÉON 

Mademoiselle Marthe eut un sou-
rire de mépris qui tira en bas ses lè-
vres duvetées et ses paupières aux 
longs cils. On entendit le flottement 
et lie bruit de cassure des feuilles de 
papier remuées, puis le coup sec 
d'une lettre frappant la feuille, puis 
cent coups menus tout pareils, qui se 
répondaient. Les trois femmes s'é-
taint remises à dactyloggraphier. La 
porte s'ouvrit. Le jeune' M- Amédée, 
l'un des employés pour les ordres de 
bourse, avança, dans l'entre-bâille-
ment, sa tête carrée, qu'essayait d'al-
longer une barbe en pointe trop clair-
semée et qui laissait voir toute la 
charpente de la mâchoire et du cou. 

— Mesdemoiselles, l'une de vous, 
s'il vous plâit, pour le Conseil des 
Huileries... 

— Voici, monsieur, j'y vais ! 
Mais le jeune homme, comme s'il 

n'avait pas entendu mademoiselle 
Raymonde, reprit : 

— Mademoiselle Evelyne, voulez-
vous venir ? 

LE CLOU ! 
Le clou à s'enfoncer dans la tête, 

la tactique qu'il faut coûte que coûte 
adopter pour atteindre le succès, 
c'est de faire l'union de tous les par-
tis acceptant l'égide républicaine et 
obtenir que tous les candidats se 
mettent d'accord pour constituer une 
seule liste. 

Une SEULE liste composée de bra-
ves gens, de compétences, d'honnê-
tes commerçants, de poilus ou de 
paysans ; une SEULE liste qui per-
mettrait à tout le monde de voter 
sans rature, c'est l'écrasement de la 
liste de Monzie. 

CAR, si nous arrivons à ce résultat 
de constituer une seule liste, les 3 
candidats d'union auront tous les 
3 la majorité etle quotient ne permet-
tra pas à M. De Monzie d'être élu. 

De braves gens voilà ce qu'il faut 
au pays. 

La France se meurt de l'éloquence 
de tous ces avocats qui, une fois élus, 
ne songent qu'à soigner leur clientèle 
et à gagner de l'argent. 

Habitants du Lot, préparez la lutte. 
La victoire est à vous, si vous le 

voulez. 

LES CONSPIRATEURS 
Paris, le 23 juillet 1919 

Mon cher rédacteur. 
Comme je vous l'avais annoncé, 

Clemenceau a pris les devants. Il a 
tenu tête aux arrivistes pressés, aux 
amis hypocrites de Caillaux et aux 
socialistes coalisés. Il n'a eu aucune 
peine à les mettre en déroute. Chau-
met, qui fut j adis ministre et qui brûle 
de le redevenir, pour pouvoir être élu 
dans la Gironde, a passé un mauvais' 
quart d'heure. Car c'est lui qui a me-
né l'attaque, Briand et Viviani n'ayant 
pas eu le courage de donner de leur 
personne, sans doute de peur d'être 
griffés vigoureusement. Les ministé-
riels comptaient sur 40 voix de majo-
rité. Le ministère en a eu d'abord 93, 
puis 113. Le voilà tranquille pour trois 
semaines, c'est-à-dire jusqu'aux ap-
proches de la clôture. Inutile de vous 
dire que votre député-avocat a voté 
.contre Clemenceau. Vous ne vous en 
étonnerez pas je pense! 

 Chaque fois qu'il prend la paro-
le, on se demande aussitôt : Quelle 
nouvelle intrigue y a-t-il encore ? 
Pour qui marche-t-il ? 

D.-A. F. 
Je vous parlerai ces jours-ci de la 

politique extérieure, probablement 
de l'Italie et de l'hostilité des Italiens 
contre Clemenceau. Je viens de voir 
des amis qui reviennent de là-bas. Je 
vous parlerai aussi de Gibraltar et de 
Tanger. Un peu de patience. Vous 
savez combien je suis occupé. 

„. >M< . . .. . 

Qui vivra, verra ! 
Au cours de la discussion sur la 

politique financière du Gouverne-
ment, M. De Monzie fit allusion au 
projet de banque internationale pro-
posé par M. Stern député. 

M. Stern. — Vous en étiez~partisah. 
M. De Monzie. — Qu'est-ce qui a pu 

vous le faire croire ? 
M. Stern. — C'est vous-même qui 

me l'avez dit au cours d'une conver-
sation. 

M. De Monzie. — Ah ! si vous faites 
état des conversations particulières ! 

M. De Monzie n'aime pas que l'on 
fasse état des conversations particu-
lières, c'est-à-dire des propos qu'il a 
tenus, des opinions qu'il a émises sur 
tel ou tel sujet, avec des particuliers, 
députés ou autres. 

M. De Monzie veut bien causer, 
donner son avis, en particulier, mais 
il ne tient pas qu'on le lui rappelle 
lorsqu'en public, il soutient une thè-
se contraire à celle qu'il soutenait en 
particulier. 

C'est bien là, la vraie façon de faii\, 
la belle politique du croc-en-jambe 
dont parlaient les journaux, ces j ours 
derniers. 

« Vous avez raison, cher ami ; je 
pense comme vous », et puis, on fait 
le contraire. 

Et c'est bien le bon truc employé 
par les politiciens aux convictions 
fragiles, pour lesquels le seul but est 
d'arriver le plus vite, le plus haut 
possible. 

Montons le « coup » ou le « cou » à 
X... contre Y... et réciproquement : 
pendant que X et Y s'en...guirlande-
ront nous ferons notre affaire. 

Promettons un siège de sénateur à 
trois ou quatre électeurs remuants 
et populaires : recommandons-leur 
surtout de n'en parler à âme qui vive. 
Les 3 ou 4 naïfs ont confiance, ils me 
suivent, et font mes affaires. 

Et puis, faisons à notre guise. 
Nous trouverons bien le moyen de 
les « semer » les uns après les autres. 

Opérons de même pour le fauteuil 
de maire de Cahors ou d'ailleurs. 

Si nous prenons parti pour un des 
postulants, les autres ne seront pas 
contents : ils nous plaqueront. 

« Dites donc, très cher, comptez sur 
nous : et vous cher ami, vous êtes 
qualifié pour composer une liste et 
pour en être le chef. » 

Et du coup, voilà médusés le très 
cher et le cher ami qui deviennent, 
et restent jusqu'au moment des élec-
tions fidèles préposés au sac à bros-
ses, ou à la valise, ou confection-
neurs de pantoufles, ou organisa-
teurs de randonnées quasi-électora-
les dans des autos quasi officielles. 

« Mais, entre nous, les copains, » a 
recommandé M. de Monzie: « Ne par-
lez pas de nos projets même à vos 
intimes. Il faut qu'ils se réalisent 
brusquement, qu'ils tombent comme 
un pavé. » 

Effectivement, le pavé tombera : 
mais ce sera sur le crâne de ceux qui 
rêvent d'être maire, conseillers géné-
ral, d'arrondissement, qui ont déjà 
marqué le fauteuil sur lequel ils de-
vront prendre place ! 

Car les électeurs sont là pour un 
coup, heureusement ! Et les chers 
amis reprocheront alors les promes-
ses... particulières ! Trop tard !!... 

Qui vivra verra ! M. Stern l'a bien 
vu ! 

L. B. 

DEUX WAGONS BALLADEORS 
Donc, dans l'intérêt du département 

du Lot l'Administration — avec un 
grand A — du ravitaillement avait 
loué 2 wagons à la Compagnie d'Or-
léans, à Capdenac : un wagon K X nu-
méro 25.786 et un wagon charbonnier 
i numéro 13.967. 

Comme nous l'indiquions, l'Admi-
nistration — avec un grand A — du 
ravitaillement avait loué ces deux wa-
gons 10 francs par jour, soit 5 francs 
par wagon pour que ces deux servent 
l'un, le'couvert à aller chercher des 
denrées à Bordeaux, l'autre, le char-
bonnier i à transporter du charbon de 
Décazeville. 

C'était très bien : l'idée était par-
faite. L'Administration méritait des 
félicitations. Elle les mérite toujours, 
du reste ; elle les recevra des politi-
ciens intéressés. 

A 
Mais où et quand les populations de 

Cahors et du Lot se sont-elles aper-
çues que les deux wagons sus-indiqués 
ônt servi à leur ravitaillement ? 

Nous ne voulons pas être exclusifs : 
nous ne disons pas : jamais ; parce 
que probablement, aux premiers jours 
de la location, ils ont dû être employés 
au service du ravitaillement lotois. 

Mais ce service a-t-il duré long-
temps ? nous disons : non. 

Car les deux wagons livrés pour por-
ter les denrées destinées au ravitaille 
ment de la population du Lot qui en 
manquait- et qui en manque encore, 
reçurent, au moins un des deux, une 
affectation spéciale. 

Que devinrent-ils1 ? Sur quels rails 
glissèrent-ils ? dans quelles villes s'é 
chouèrent-ils ? 

Le wagon couvert, le chic, le plus 
huppé, un beau, matin, se trouvai attelé 
à un train en partance dans le midi 

Où vais-je ? demanda-t-il. Il arriva. 
Où suis-je ? questionna-t-il. La répon-
se ne se fit pas longtemps attendre. 
En un clin d'oeil, il était garni de bar 
riques de vin. Il comprit. Et on le rac 
crocha à un train qui rentrait s 
Cahors. 

Le wagon K X numéro 25.786 était 
« fournisseur de vin du midi pour le 
Lot. » 

L'Administration — avec un grand 
A — du ravitaillement l'avait loué à 
un marchand de vins de Cahors, pour 
le revenu de 6 francs par jour ! 

Il a fait ainsi de nombreux voyages 
dans le midi. Il partait vide ; il reve-
nait garni de barriques de vin. 

Mais ce n'était pas du vin du ravi-

Evelyne se leva. Elle évita de regar-
der ses compagnes, et emporta son 
cahier de sténographie. Derrière elle, 
les petits claviers se remirent à battre 
furieusement. Puis, l'une des dacty-
lpgraphesi s'interrompit, et. éclata en 
sanglots. 

L'après-midi s'acheva ; la lumière 
décrut très lentement ; la chaleur res-
ta étouffante. Quand la nuit fut 
venue, les fenêtres1, peu à peu, s'ou-
vrirent sur cette braise impalpable 
des poussières que les hommes, les 
bêles, les machines, la trépidation des 
pavés et des murs, chassaient en haut 
par la coupure des rues.Chacune des 
cellules, riches ou pauvres, où les 
hommes vivent, les uns au-dessus des 
autres, était reliée ainsi, plais étroite-
ment, à ce grand courant trouble de 
mouvement et de bruit qui baigne nos 
maisons jusqu'aux heures voisines du 
jour. Chacune recevait, en même 
temps, un peu de l'air frais qui tom-
bait, par lames» dans la. fournaise. 
Cela ne donnait point de pensée, mais 
cela écartait l'épouvante qu'est, pour 
beaucoup, la solitude de la nuit ; cela 
suffisait pour entretenir le demi-
sommeil du rêve et du repos. 

Madame Gimel, qui habitait au qua-
trième étage, rue Saint-Honoré, non 
loin du Nouveau-Cirque, avait ouvert, 
comme tout Je monde, la fenêtre de 
sa chambre. Elle se tenait assise près 
du balcon ; elile voyait assez clair, 
grâce aux becs de gaz et aux reflets 
des façades, pour coudre les plis d'un 
corsage blanc, qu'elle achevait. Car 
elle travaillait, jusque vers cinq heu-
res, dans les bureaux d'une maison 
de gros du quartier de lia Banque, et, 

le soir, elle trouvait le moyen de faire 
encore quelque ouvrage de lingerie 
fine. En arrière, dans l'ombre, quel-
qu'un se taisait et songeait. Madame 
Gimel, par moments, se redressait ; 
elle tournait lia tête, et, bien qu'elle 
ne vit qu'une forme immobile étendue 
dans le fauteuil bergère, elle s'épa-
nouissait., Elle demanda : 

— Si tu allumais la lampe ? 
Une voix répondit : 
— A quoi bon, maman ? Cela repo-

se si bien, l'ombre ! Je trouve qu'ili 
fait délicieux. 

— Pas moi. 
Il se passa une demi-minute. Dans 

le précipice de la rue, en bas, le gros 
omnibus des Ternes cria de ses qua-
tre moyeux frénés subitement ; des 
jurons sans paroles, des ronflements 
de moteurs, des murmures de ba-
dauds, s'élevèrent en vagues. Puis, 
comme si le flot avait déferlé, il y eut 
accalmie, roulement sourd, et un pe-
tit frisson de la terre secouée par le 
retrait des masses pesantes qui 
s'étaient de nouveau- mises en mou-
vement. 

— Je ne me plains pas... Je pen-
sais au temps où tu seras mariée. 

— Moi, je ne vois pas si loin que 
vous. Vous seriez contente ? 

— Pas trop : je n'ai que toi. Mais, 
tout de même, tu as l'âge... 

— Vingt-deux ans, oui, bien son-
nés, et puis ?... 

— Tout le reste : un courage de 
Parisienne, un métier, une frimousse, 
des dents blanches... Ah ! oui, qui 
en veut des perles, vrai collier, deux 
rangs, pas une fausse ! 

— Mais, maman, il n'y a que les 

taillement. Brave wagon, s'il ai fait un 
bon service, c'est pour le compte d'un 
particulier. 

Quant au wagon charbonnier i nu-
méro 13.967, il n'a pas eu de chance. 

Il était destiné à aller chercher à 
Décazeville, le charbon nécessaire à 
l'éclairage et au chauffage :| grâce pour 
lui ! 

Depuis le mois de mars, pauvre wa-
gon ! il a disparu. Malgré toutes les 
recherches, on ne l'a pas retrouvé. Il 
est perdu. Et le malheureux ne se dou-
te même pas qu'il coûte cependant 
5 francs par jour au service du ravi-
taillement auquel il appartient ! 

Mais les 6 francs de la location que 
rapporte le wagon couvert loué à un 
négociant en vin par le service du ra-
vitaillement, diminuent les frais de 
location du wagon charbonnier per-
du. 

En somme, les deux wagons étant 
loués 10 francs par jour à la Compa-
gnie il n'y que 4 francs de perdus ! 

4 francs, ce n'est pas une somme : 
les contribuables en paient, ils en paie-
ront bien davantage. C'est vrai ! 

Mais ce qui est important, c'est 
d'avoir loué 2 wagons pour le ravitail-
lement en denrées, en charbon, et de 
constater que ces 2 wagons ne servent 
à rien d'intéressant pour le pubic. 

Nous manquions de sucre, le wa-
gon couvert pouvait aller à Bordeaux 
aux lieu et place d'un camion auto-
mobile. Nous manquions de charbon 
il n'y a pas de gaz; Le wagon charbon-
nier pouva't plusieurs fois par mois, 
être attelé au train de Capdenac et 
rapporter du charbon. 

La crise n'aurait peut-être pas été 
supprimée, c'est certain : elle aurait 
été atténuée ; et c'est beaucoup.. Car, 
que répondaitnon, chaque fois que l'on 
protestait contre le manque de sucre, 
de pétrole, de denrées diverses, de 
charbon « Crise de transports : pas 
de wagons ! » 

Ehj bien, le service du ravitaillement 
avait deux wagons à sa disoosition. 
Il en a loué un pour servir des inté-
rêts particuliers ; il ne sait pas où est 
passé l'autre ! 

Et pendant cette même période, — 
bien avant même cette période —, 
d'autres wagons filaient, tels des zè-
bres, et disparaissaient en emportant, 
pour le plus grand bénéfice des expé-
diteurs, des quintaux dé son, d'avoine 
et de maïs... 

Le résultat, c'est qu'un quarteron de 
rusés mercantis, grâce à leurs wa-
gons ou'ils suivaient et qu'ils n'ont 
jamais égarés, recevaient et vendaient 
des marchandises au prix fort : les 
wagons du ravitaillement étant indis-
ponibles ou..„. absents ne pouvaient 
leur faire aucune concurrence! 

Les Cadurciens et les Lotois appré-
cieront ! L. B. 

Les autobus 
et la vie ohère 

M. De Monzie, d'accord avec Briand 
et quelques politiciens pressés, a me-
né l'assaut contre le ministère, en 
l'absence de Clemenceau. 

Les chasseurs de maroquins ont 
eu un vague espoir. Mais Clemenceau 
est monté à la Tribune mardi. 

M. De Monzie s'est tenu prudem-
ment hors de portée des griffes du 
Tigre et le gouvernement a eu une 
imposante majorité. 

C'était prévu. 
Mais il est curieux de noter que M. 

De Monzie a mené son attaque au su-
jet de la vie chère. Ce député est scan-
dalisé du prix des choses. Il veut, 
par tous les moyens, diminuer les 
frais. Et pour sûr, quand il sera mi-
nistre, nous aurons tout pour rien !!! 

Mais pourquoi les actes dé M. De 
Monzie, dans le Lot, ne sont-ils pas 
d'accord, avec son attitude à la Cham-
bre ? 

Qu'il nous explique pourquoi, en 
cinq secs, il fit voter par l'Assem-
blée départementale le fonctionne-
ment des autobus au tarif maximum, 
alors que des entrepreneurs offraient 
d'assurer le service avec un RABAIS 
de 50 6/0. 

Il est donc indifférent à M. De Mon-
zie que les contribuables du Lot 
paient DEUX FOIS PLUS d'impôts 
qu'il n'était nécessaire pour assurer 
un service public. 

Et M. De Monzie interpelle contre 
la vie chère. 

Quelle comédie !!! 

Deux naïfs ! 
Coarrage Mathieu et Juillard 

Alexandre, soldats à la 4e section de 
C. O. A. et boulangers à la manuten-
tion d'Alençon, faisaient du « rabiot » 
sur la farine qu'ils manipulaient ; ils 
en cédaient de temps en temps, 5 à 6 
kilos à la femme C..., épicièreà Alen-
con. 
Ils ont comparu devant le Conseil de 

guerre. Coarrage a été condamné à 
1 an de prison avec sursis et Juillard 
à 1 an de prison sans sursis. 

** 
Le tort qu'ont eu ces « rabioteurs » 

est de n'avoir pas vendu des centai-
nes de quintaux de farine. Ils seraient 
de nouveaux riches. On neles aurait 
pas poursuivis. On les saluerait. 

Ce sont des naïfs : n'es tree pas 1 Oui, 
« cher ami ! » 

L. B. 

Un conseil à méditer 
Comme nous n'avons pas les 

moyens, nous, de faire une propa-
gande intense par des services gra-
tuits, nous conseillons à nos lecteurs, 
lorsqu'ils ont lu leur numéro, de l'ex-
pédier à un ami de la campagne. Si 
tout le monde procédait ainsi, nous 
arriverions à un merveilleux résultat. 

Votes de nos députés 
Sur l'ordre du jour de confiance dans le 

Gouvernement à la suite de la discussion 
des interpellations sur la politique finan-
cière, nos députés ont voté. 

Pour : M. Bécays. 
M. de Monzie s'est abstenu. 
La Chambre a adopté par 269 voix con-

tre 126. 

Légion d'honneur 
VOfficiel publie les nominations 

posthunes au grade de chevalier de 
la Légion d'honneur des officiers du 
7e dont les noms suivent : 

Pour chevalier : 
Genebrias (Jean-Baptiste-Noël-Maurice), 

(active), capitaine à 'la 3e compagnie du 
7e rég. d'infanterie : a trouvé une mort 
glorieuse, le 22 août 1914, à Bertrix, en 
conduisant sa compagnie à l'assaut des 
positions ennemies. A été cité. 

Gimonprez CPierre-Henri), lieutenant, 
(réserve), à la 6e compagnie du 7e rég. 
d'infanterie : officier calme et courageux^ 
tombé glorieusement en défendant sa 
position contre un ennemi acharné et 
supérieur en nombre. A été cité. 

Citation posthume 
L'Officiel publie les citations pos-

thumes suivantes à l'ordre de l'ar-
mée : 

Boulogne (Georges), sous-lieutenant à 
la 6e compagnie du 7e rég. dîinfanterie : 
excellent officier ayant tonjours fait 
preuve de la plus grande bravoure. A 
trouvé une mort glorieuse, le 18 juillet 
1918, en se portant à l'attaque de fortes 
positions ennemies. 

Debelmas (Jacques-Louis-Caprais-Henri) 
capitaine à la 2e compagnie du 71 rég. 
d'infanterie : officier énergique et brave. 
A trouvé une mort glorieuse, le 31 décem-
bre 1914, en conduisant sa compagnie à 
l'attaque des tranchées allemandes de-
vant Hurlus (Marne). Une citation anté-
rieure. 

Médaille militaire 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et soldats 
du 207e dont les noms suivent : 

Agot Antoine, soldat (réserve) à la 23e 

compagnie du 207e rég. d'infanterie : soldat 
très dévoué, courageux, au front depuis 
le début de la campagne. Tué le 16 juillet 
1916. A été cité. 

Faure André-Denis, soldat (territorial) à 
la 23e compagnie du 207« rég. d'infanterie : 
soldat très dévoué et courageux. Au front 
depuis le début de la campagne. Tué le 
26 juillet 1916, devant Fleury. A été cité. 

Faure Léonard, soldat (réserve) à la 23e 

compagnie du 207" rég. d'infanterie : sol-
dat très courageux, d'un sang-froid remar-
quable, au front depuis le début de la cam-
pagne. A été tué le 5 septembre 1916. A 
été cité. 

Conseil général 
Là session du Conseil général du Lot, 

s'ouvrira à Cahors le lundi 18 août 1919. 

Conseils d'arrondissement 
Les Conseils d'arrondissement se réu-

niront le 4 août 1919, pour la première par-
tie de leur session. 

La deuxième partie de cette session 
s'ouvrira pour le Lot, le 15 septembre 1919. 

messieurs qui n'épousent pas qui les 
admirent ! Quelles idées vous avez ce 
soir, en effet ! 

Dans le fond de la chambre, Eve-
lyne riait, et ses dents blanches met-
taient un peu de lumière dans l'om-
bre. Il y avait les marges blanches 
d'une gravure et une statuette en 
ivoire, haute d'un doigt, qui luisaient 
de même. Evelyne, assise sur une 
chaise basse, avait posé sur sa robe 
et abandonné aux plis dé l'étoffe ses 
mains qui luisaient aussi, très vague-
ment. Elle dit, — et Madam e Gimel 
devina que sa fille ne riait plus : 

— Alors, votre pressentiment de 
mariage n'est fondé sur rien ? 

— Sur rien. 
— Est-ce curieux ! J'en ai un tout 

pareil à vous offrir. Aucune raison, 
et le cœur en voyage. C'est le mois 
qui veut ça. 

Elle se leva, et s'en alla vers la 
vieille femme qui laissa tomber son 
ouvrage et leva les bras. Près de la 
fenêtre, sans s'inquiéter des voisins, 
dans le demi-jour que versait la rue, 
Evelyne embrassa Madame Gimel, qui 
garda, près de sa tête blanche, la tê-
te blonde, et qui songeait à tout le 
bonheur passé, comme si un évèrier 
ment en avait marqué la fin, tandis 
qu'Evelyne songeait à tout le bon-
heur à venir, bien qu'elle n'aimjât 
personne et que rien ne . fût changé 
dans sa vie. Et elles ne se parlèrent 
plus, quand elles se furent séparées, 
quand Evelyne se fut assise, tour-
nant le dos à la rue, à côté de sa mè-
re, et que celle-ei eut repris son ai-
guille, dont le petit crissement régu-
lier se perdait comme tant d'autres, 

dans la rumeur de la ville. Elles pen-
saient, l'une et l'autre, au mariage 
d'Evelyne. Et, toute vague qu'èlle 
fût, cette pensée les divisaient déjà. 
Madame Gimel songeait que, si Eve-
lyne se mariait avec le bottier Quart-
de-Place ou avec un autre, l'intimité 
de vingt années ne continuerait pas, 
malgré le serment qu'Evelyne, dans 
ses jours d'expansion, faisait (Fune 
voix si grave et si ardente, avec toute 
son âme dans ses yeux : 

— S'il veut me séparer de vous, je 
le refuse ! 

Evelyne, qui avait moins d'imagina-
tion, repassait simplement dans son 
esprit les mots de la crémière ; elle 
n'y croyait pas ; elle aurait voulu sa-
voir, pourtant, s'il y aurait une suite. 

— On a vu des choses plus étonnan-
tes, pensait-elle. Si j'étais aimée, il 
me semble que je reconnaîtrais vite 
s'il me trouve seulement une jolie 
femme, ou bien, et je l'aimerais qu'à 
cette condition-là, s'il a confiance, 
s'il comprend que je puis être une 
amie, une force, une ménagère, une 
vraie femme, et même une dame, 
pourquoi pas ? 

Le temps s'écoulait; elle ne pen-
sait pas du tout à madame Gimel. Et 
c'est pourquoi, deux ou trois fois, 
elle se reprocha l'égoïsme de cette 
paresse et de ce silence, et mit la 
main sur les mains de sa mère, qui 
s'arrêtait de coudre, tout attendrie. 

Dans la chambre, qui était basse 
d'étage et de moyenne largeur, Mada-
me Gimel s'était ingéniée à loger tous 
les meubles qu'elle avait hérités de 
son mari. Un canapé et) quatre chaises 
de velours vert, une crédence noire 

qu'elle croyait être Renaissance, un 
lit debout du même style, et que re-
couvrait une courte-pointe, égale-
ment de velours vert, coupée par deux 
bandes de tapisserie à la main. La 
pièce était sombre ; Madame Gimel 
la trouvait de haut goût. Quand le 
jour baissait, les marges de bristol 
qui encadraient la photographie pen-
due en face du lit prenaient une im-
portance extraordinaire, et faisaient 
comme une gloire autour du portrait 
de feu M. Gimel, ancien adjudant! de la 
garde républicaine. 

II 
LE CAHIER 

Evelyne Gimel, comme tant d'au-
tres de sa/condition, avait un cahier 
sur lequel, — irrégulièrement d'ail-
leurs, — elle notait certains menus 
faits de sa vie, des dates, des vers 
qu'elle avait lus, et des « impressions 
de théâtre ». Le cahier, en tout, avait 
trente-deux pages. Il s'accrut tout, «f 
coup dé dix pages nouvelles. Et voici 
ce qu'elles racontaient : 

Samedi, 6 juillet 190... 
« Ce matin, il m'est arrivé quelque 

chose de nouveau. Je n'ose pas dire 
de doux, car on ne sait jamais, quand 
on n'a pas de dot et qu'on est un peu 
jolie, si on doit se réjouir d'une atten-
tion ou s'en offenser. Maisf malgré 
moi, je ne me sens pas offensée. 
D'abord, lui, il paraît extrêmement 
sérieux ; il ne rit pas avec Madame 
Mauléon ; je l'ai observé, il ne ^ 
même pas attention aux gens qui en." 
trent, qui sortent, ou à la petite Loui-
se, qui sert... Justement c'est ce qui * 
commencé à m'émouvoir : il n a r " 
pardé aire moi. W sûtoref 



Tableau d'honneur 
du Lycée Gambetta 

Glorifiant nos morts, le 1er novembre 
dernier, je vous rapportais, jeunes gens, 
mon impression en voyant défiler un 
régiment de Quercynois, sur le front de 
Champagne, la veille d'une attaque, aux 
accents de la Marseillaise. 

« Nous entrerons dans la carrière 
Quand nos aînés n'y seront plus ! » 

Carrière glorieuse et sanglante, couron-
née par Te soleil d'Austerlitz ! Mais 
songez à eux, soyez dignes d'eux, pensez 
à ce sang généreux versé, fécondateur ; 
n'oubliez jamais, sinon vous ressemble-
riez, comme le disait un jour mon éminent 
compatriote et condisciple M. Raymond 
Poincaré, Président de la République « à 
ces malheureux frappés d'amnésie dont 
la personnalité paraît sombrer dans le 
néant. » 

Savez-vous quel tribut notre lycée a 
payé à la patrie ? Saluez ! Chapeau bas 
et bien bas : 

tués, 112 
blessés, 117 

disparus, 7 
Hélas ! la liste n'est peut-être pas 

complète ! 
Saluez encore ces poitrines o.û fleuris-

sent les croix et les médailles auréolées 
de gloire et d'honneur : 

Rosettes d'officier de la Légion 
d'Honneur, S 
Rubans de chevaliers, 30 
Médailles militaires, 6 
Citations, 237 

Des décorations et des citations posthu-
mes viendront encore augmenter ces 
trophées ! 

Enfants et jeunes gens, à vous de 
conserver, de perpétuer intacte une mé-
moire si glorieuse de vos héroïques 
devanciers ! 

Vive le Lycée Gambetta. 
Ant, CHÉRY. 

Collège de jeunes filles 
Voici les résultats obtenus par les 

élèves du collège de jeunes filles de Ca-
hors, aux derniers examens du baccalau-
réat et du brevet élémentaire. 

BACCALAURÉATS 
Latin-grec : Mlle Françoise Veyssière, 

reçue avec la mention Bien. 
Latin-langues .- Mlles France Andissac, 

Elise Calassou. 
BREVET ÉLÉMENTAIRE 

Mlles Jeanne Four, Jeanne Baudel, 
Yvonne Combarel, Yvonne Sindou, Lu-
cienne Coutelier. 

Nos félicitations aux lauréates et à 
leurs dévoués professeurs. 

Compatriote 
M. Irague, professeur de physique 

au lycée de Bordeaux, ancien profes-
seur au lycée Gambetta, est nommé 
au lycée Voltaire. 

Félicitations. 

Mutation 
M. Syr, capitaine au 7e passe au 

d'infanterie. 
M. Constans, capitaine au 81« passe au 

7». 

Musique militaire 
M. Séguy, chef de musique de 3e classe 

au 120e d'infanterie, passe au 7e. 

Question au ministre 
de la guerre 

M. Loubet, sénateur, demande à M. le 
Ministre de la guerre pourquoi son admi-
nistration refuse aux familles des dispa-
rus le payement de l'indemnité de pécule 
et à quel moment elles pourront en 
bénéficier. 

Réponse. — La circulaire du 2 juin 1919, 
puliée au journal Officiel du 4 juin, page 
5824, détermine les conditions dans 
lesquelles le pécule de 1.000 fr. est accordé 
aux familles des militaires disparus, 
présumés morts au combat. 

Ponts et chaussées 
Aux termes d'un arrêté en date du 19 

juillet 1919, M. Carlin, sous-ingénieur prin-
cipal des ponts et chaussées a Cahors est 
élevé au grade de sous-ingénieur principal 
de classe exceptionnelle. 

M. Sourdoire, conducteur de 1^ classe 
est élevé au grade de sous-ingénieur de 2e 

classe. 
Nos félicitations. 

Brevet Elémentaire 
Sont définitivement reçues au Brevet élé-

mentaire les aspirantes dont les noms 
suivent : 

Mlles : Baudel, Combarel, Coutel ier, Four. 
Sindou, du Collège de lilles de Cahors. 

Aymard et Bordères, de l'Ecole publique 
du Boulevard Gambetta; 

Darnault, Issendou, Mélezeau, Plantade, 
Peylavin, de l'Ecole primaire supérieure de 
Monlcuq ; 

Caries, Carmoy, Dirbnde-Daussère, Lacam, 
Soussirat, de l'Ecole supérieurede Gourdon : 

-Levade, de l'Ecole supérieure de St-Céré ; 
Entraygues, Laymonerie, Rouget, du Cours 

complémentaire de Souillac: 
Batlul, Delvit, Saus, de l'Ecole de la rue 

des Soubirous, à Cahors ; 
Pagès-du-Port, de l'Ecole Jeanne d'Arc, 

de Cahors; 
Ayrolles, Causssat, Floirac, Reilhac, de 

Cahors: 
Airic.'Chaslagnolles, de l'Ecole de Capde-

nac-Gare ; 
Counnède, Laubard, de l'Ecole de Cajarc : 
Gipoulou, de l'Ecole de Prayssac ; 
Maradène, de l'Ecole de Salviac; Pico"u,de 

l'Ecole de Cazals ; Vaysse, de l'Ecole de 
de Gignac; Manio'l, de l'Ecole deSt-Cirgues: 
Lades, Magnaud, de l'Ecole de Fumel ; 

Péan de Ponfilly, Rousié d'Agen ; Lacaze 
Paule, de Villeneuve-sur-Lot; Manpl de 
l'Ecole supérieure de Mende ; Picoii, de 
Caussade ; Rossignol, Gauchy de Najac 
jAveyron) ; Durand, de l'Ecole supérieure 
de Castelsarrazin ; Escudié, Vaissettes, de 
Villefranche ; Bergue, Ecole de Nôrac. 

Voîci, par ordre de mérite, les aspirantes 
qui ont été reçues à l'Ecole Normale d'ins-
titutrices : 

Mlles : Laporte (E. S. Gourdon) ; Pélissier 
(E. S. Montcuq) ; Conte, Bladanet (C. C. 
Souillac); Soulignac(E.P. S. Castelsarrazin) ; 
Vaysse (E. P. S. Gourdon) ; Lugrin (E. P. S. 
Décazeville) ; Lacan (E. P. S. Gourdon) ; Sénac 
(E. P. S. St-Céré) ; Issendou (E. P. S. Mont-
cuq). 

Liste supplémentaire 
Par ordre de mérite sont reçues suppléan-

tes : 
Mlles : Darnault (E. P. S. de Montcuq) ; 

Four (Collège) ; Rouget (C. C. Souillac) : 
Baudel (Collège) ; Lacaze (St-Céré) ; Griffoul 
(Montcuq) ; Baldy, Bachaud, (Gourdon) ; Lu-
gol (Collège) ; Gargne (St-Céré) ; Combarel 
(Collège) ; Marsol (E. P. S. Mende) ; Peyta-
vin (Montcuq) ; Maradène (Salviac) ; Mété-
zeau (Montcuq) ; Entraygues (Souillac) ; 
Carmoy, Armand, Martin (Gourdon) ; Du-
rand (Castelsarrazin) ; Lacaze (Villeneuve); 
Bergue (Nérac) ; Alaux (Décazeville) ; Gipou-
lou (Prayssac) ; Lamontagne (Gourdon) ; 
Magnaud (Fumel) ; Sindou (Collège) ; Sous-
sirat (Gourdon). 

Commissariat de police 
Les effets du décret du 24 janvier 1917, 

nommant commissaire spécial de police 
adjoint de 3e classe à la sûreté générale 
de Paris, M. Walter, commissaire de poli-
ce de 4e classe à Figeac, remonteront au 
l"f avril 1916. 

Â 
M. Mèges est nommé commissaire de 

police à Gourdon et M. Rouzet, à Figeac. 

Postes 
M. Jean Marcilèse, facteur-receveur à 

Gagnac, est nommé facteur-receveur à 
Soturac, en remplacement de M. Blaquier, 
appelé à Saint-Vincent. 

M- Louis Boriès est nommé facteur-re-
ceveur à Concots, en remplacement de 
M. Rousset, décédé. 

La démobilisation 
M. Louis Deschamps, sous-secrétaire 

d'Etat à la démobilisation, vient d'arrêter, 
de la façon suivante, la démobilisation du 
huitième échelon : 

Les militaires des classes 1910, 1911, 
1912, ainsi que ceux rattachés à ces clas-
ses, en vertu de majorations, constitueront 
le huitième échelon de démobilisation. Ils 
seront renvoyés dans leurs foyers aux 
dates ci-après : 

Militaires de la classe 1910 et assimilés, 
du 8 au 15 août. 

Militaires de la classe 1911, du 16 au 22 
août. 

Militaires de la classe 1912, du 23 au 29 
août. 

■ Les dispositions générales du paragra-
phe 2 de l'ordre particulier n° 4 du 2 juillet 
continueront à s'appliquer au huitième 
échelon. 

La démobilisation des militaires des 
classes 1913 à 1917 inclus se poursuivra 
sans interruption du 31 août au 4 octobre. 

Changement de foire 
Le Maire de Cahors, a l'honneur d'infor-

mer le public que le 3 août 1919 étantun di-
manche, la foire qui était fixée à ce jour, 
aura lieu la veille, c'est-à-dire le samedi 
2 août 1919. Le Maire : -

CARLIN, adjoint. 

Cette décission intéressante pour les 
propriétaire et pour les marchands forains 
nous est communiquée vendredi matin : 
elle est affichée sur les murs de la ville' 
depuis 8 jours ! 

Demandes d'emploi 
De nombreuses demandes pour obtenir 

un emploi à la Compagnie d'Orléans ont 
été adressées à l'Office départemental de 
Placement du Lot. 

Pour éviter tout retard : 
Les postulants sont invités à adresser 

directement leurs demandes à M. l'Ingé-
nieur en chef de la voie et des travaux. 
Place Valhubert. 1, à Paris, en ce qui 
concerne le service de la voie et des 
travaux, et à M. le Directeur de la Com-
pagnie d'Orléans, 8, rue de Londres, a 
Paris, pour le service de la traction et de 
l'exploitation.-

Insoumis 
Les gendarmes Fréjac et Rigourdie 

ont transféré de Cahors à la prison 
militaire de Toulouse, le nommé Rival, 
Charles, nomade, qui, réformé tempo-
rairement en 1915, n'avait depuis cet-
te époque, répondu à aucun appel. 

Il sera poursuivi pour insoumis-
sion. Rival, ajoutons-le, est un bles-
sé de guerre. 

Etat-civil de la ville de Cahors 
Du 19 au 26 juillet 1919 

Naissance 
Bort, Marguerite-Alice, rue St-Pierre, 

10. 
Publications de Mariages 

Geyssely, Emile-Georges, mobilisé à 
la Cie d'Orléans et Biche, Inès, cou-
turière, à Agen. 

Defrancq, Georges-Alexandre, forge-
ron et Soulié, Marguerite, coutu-
rière, à Cahors. 

Favory, Baptiste, typographe, soldat 
au 7" et Persil Antoinette-Marie-Ro-
se, typographe. 

Rescoussié, Rémi-Fernand, commis 
des Postes et Molinié, Eugénie-Ma-
rie-Rose, employée auxiliaire dés 
Postes. 

Blanié, Joseph-Charles, Juge de Paix 
à Lauzès et Marchant, Julie-Ma-
thilde, dite Juliette, s. p. à Cahors. 

Mariage 
Girma, Jules, commis des Postes à 

Paris et Gaich, Marie-Madeleine, 
s. p. à Cahors. 

Décès 
Bach, Marie, Vve Périès, 44 ans, rue 

Mascoutou. 
Durand, Victor, 80 ans, (Hospice). 
Lagarde, Philomène, religieuse du Car-

mel„ 53 ans, au Carmel. 

Les grandes Fêtes 
du 14 Juillet à Paris 

DÉFILÉ DE LA VICTOIRE 
Petits et grands voudront voir défiler, 

sous l'Arc de Triomphe élevé à la gloire 
de la Grande Armée, les troupes glorieu-
ses des nations alliées. 

Le retour triomphal de nos armées, 
les glorieux 'étendards flottant au-dessus 
d'une foule immense transportée par le 
bel enthousiasme patriotique, est un 
spectacte inoubliable. 

Magnifique panorama. 
En projection à l'Appollo aujourdhui. 

A 
La série des grands films de l'Appollo 

continue par le magnifique drame en 5 
parties 

« Vers l'Abîme » 

A Vendre 
Domaine de LA POUJADE 
situé sur la commune de Montfaucon-du-
Lot, 71 ha., 61 a., 10 ca., ayant appartenu 
à M. DE CHAUNACDE LANZAC, çompre-
nantchâteau et dépendances, prés, vignes, 
terres, bois, pâtures. Prix "à débattre. 
S'adresser à M. POUZALQUES, Rémi 
expert-géomètre, juge de paix suppléant, 
à Ginouillac, par Montfaucon (Lot). 

AUTOBUS 
Ouverture de la ligne de Labastide-

Murat à Saint-Céré par Gramat, le 
lundi 28 juillet 1919. 

HORAIRE : 
Aller : 

Labastide-Murat 15 h. 15 
Montfaucon 19 h. 35 
Gramat 20 h. 40 
Saint-Céré 21 h. 4o 

Retour : 
Saint-Céré 5 h. 
Gramat 6 h. 30 
Montfaucon 7 h. 40 
Labastide-Murat 8 h. 

->fSK-

Saint-Gyprien 
Service des colis postaux. — Nous croyons 

utile de rappeler au public que le bureau 
de poste de St-Cyprien est toujours ouvert 
au service des colis postaux qui peuvent 
être expédiés par son intermédiaire et 
reçus de même à domicile (Bureau restant). 

Figeac 
Union des combattants du Lot. — Nous 

reçevons la communication suivante : 
« En dehors de toutes préocupations poli-

tique et religieuse, L'Union des Combattants 
du Lot poursuit énergiquement, avec calme, 
ordre et méthode, la réalisation de son 
programme. 

Cette association, sans se soucier des 
croyances et des opinions de ses adhérents — 
.la France a appelé tous ses enfants valides 
en 1914—continue à présenter et à faire abou-
tir les justes revendications de tous ceux 
qui ont souffert dans les tranchées, versé 
leur sang sur les champs de batailles, subi 
les tortures de la captivité et enfin arraché 
à l'ennemi la Victoire 1 Elle défend aussi les 
droits des veuves, des enfants de ceux qui 
sont morts pour la Patrie. 

Les Français de tous les partis, de toutes 
les religions ont apposé leur poitrine aux 
baïonnettes allemandes, autrichiennes et 
bulgares. Les Français de tous les partis, 
de toutes les religions, qui ont combattu, 
ont acquis les mêmes titres à la reconnais-
sance nationale. 

Diviser les soldats de la grande guerre 
sur des questions politiques ou religieuses 
c'est rendre improductifs leurs efforts en 
vue de l'amélioration de leur sort actuel. 

C'est pour cette raison que l'Union des 
Combattants du Lot, dont le nombre d'adhé-
rents dépasse de beaucoup le chiffre des 
militaires groupés par toutes les autres 
sociétés similaires croit devoir encore une 
fois, déclarer hautement qu'elle n'a rien de 
commun avec les groupements qui sous le 
couvert d'un nom presque identique au 
sien, mais à étiquette politique ne recher-
chent pas les mêmes résultats pratiques ; 
ils poursuivent en réalité des buts politi-
ques. 

La défense des intérêts des « Poilus » ne 
peut être assurée que pan* des sociétés 
ayant pour devise : « Unis comme au feu ». 

Pour adhétier à ce mouvement s'adresser 
au secrétariat général : rue De Colomb 
Figeac (Lot). 

Saint-Félix 
Encore un suicide. — Un nouveau suicide 

vient de se commettre dans notre commune. 
Le nommé A. F. domicilié à St-Félix, âgé 
de 72 ans a mis fin à ses jours jeudi matin, 
en se pendant à un arbre clans les bois 
avoisinant sa maison d'habitation. Souffrant 
cruellement d'une maladie incurable le 
malheureux avait été déjà empêché par les 
siens de. mettre son projet à exécution ; il 
a prétexté le besoin d'aller aux champs et 
son corps a été découvert par sa femme et 
sa fille. Le permis d'inhumer a été délivré 
après que les constations médico-légales 
ont été faites. 

Réunions. — Les membres de la Commis-
sion administrative du Bureau de bienfai-
sance et du Conseil municipal de Sl-Félix 
sont convoqués pour aujourd'hui dimanche 
27 juillet, à l'effet de voter les budgets et de 
procéder au règlement définitif du budget 
1918. 

Gourdon 
Accident. — M. Simon, 55 ans, menuisier, 

transportait aux abattoirs une grosse bille 
de bois sur mie charrette dépourvue de 
frein et attelée à un âne, le véhicule poussa 
si irrésistiblement le roussin à la pente des 
Hermissens, que ce dernier fut contraint 
de prendre le galop. Voyant le danger 
imminent, M. Simon sauta à terre, mais il 
l'ut renversé et une des roues lui passa 
sur la poitrine. Ses blessures sont assez 
sérieuses. 

Fumel 
Succès scolaire. — Parmi les aspirantes 

reçues au Brevet élémentaire, nous rele-
vons avec plaisir le nom de Mlle Eva La-
des, élève a l'école de Fumel. 

Nos félicitations à la jeune lauréate et à 
la distinguée directrice Mlle Rigaud de 
notre école de jeunes filles. 

DEPECHES 
Paris, 11 h. 40. 

L'assassinat de Berlin 
De Zurich : M. Muller, ministre 

des Affaires Etrangères a déclaré 
hier que les exigences de l'Entente, 
accompagnées de mesures militaires, 
au sujet de l'assassinat du sous-of-
ficier Mannheim correspondent à 
l'état de guerre et non à l'état de 
paix. 

Cela équivaut à un refus de verser 
l'indemnité réclamée ! 

A 
L'agitation à Berlin 

De Londres : Des manifestations 
militaires importantes ont eu lieu 
durant deux jours à Berlin et don-
nent l'impression qu'un mouvement 
réactionnaire se prépare. 

Erzberger discuté 
De Zurich : A la suite d'une atta-

que d'Hellferich contre Erzberger, ce-
lui-ci posera la question de confiance 
à l'assemblée nationale. 

**« 

Les Bulgares arrivent 
Dès 5 h. un important service 

d'ordre est établi à la gare de Lyon 
où était attendu à 5 h. 55 le Simplon 
Express amenant la délégation bul-
gare. Les colonels Henry, Portier, Ca-
satti, Lister et M. Priolet attendaient 
sur le quai. 

L'express arriva à 7 h. 50. La dé-
légation comprend 50 personnes. 
M. Stancioff descend le premier du 
wagon, suivi du commandant fran-
çais Goetzmann. Des autos ont em-
mené la délégation à Neuilly, 

*** 

Grave défaite boleheviste 
De Copenhague : Les bolchevistcs 

ne dissimulent pas la gravité de la 
victoire de Denikine. Le commi;s<>i-
re de l'armée méridionale est arrivé 
à Moscou pour demander des ren-
forts. 

Il a déclaré que les régiments bol-
chevistes sont des hordes de pil-
lards. 

L'agitation en Italie 
De Rome : L'agitation des gens de 

mer entre dans une période aiguë. 
Des dizaines de navires sont immobi-
lisés dans les ports. 

A 

Les événements de Smyrne 
La commission interalliée chargée 

d'enquêter suri les atrocités de) Smyrne 
est prête à partir. L'Amérique n'est 
pas représentée. 

A 

L'offre d'&indenburg 
De New York - L'offre de Hinden-

burg dé se substituer au Kaiser est 
rejetée par les Alliés qui lui proposait 
de déposer devant le tribunal qui jfT-
gera Guillaume. 

A 

Tchèques et Polonais 
De Londres : Un nouveau délai 

de 10 jours est accordé aux Polonais 
et aux Tchèques pour régler leurs 
différends au sujet des charbonnages 
de la région de Teschen. 

A 

Les troupes françaises 
d'Italie 

De Rome : Le rapatriement des 
troupes françaises, actuellement en 
Italie, a commencé à raison de deux 
trains par jour. 

Précaution Indispensable 
' Le succès toujours croissant de la Pou-
dre Louis Legras a suscité bien des 
imitations. Aussi recommandons-nous 
d'exiger sur l'étiquette, sur la boite et sur 
son enveloppe bleue, les mots « Louis 
Legras ». En effet, ce remède, qui_ a 
obtenu la plus haute récompense a l ex-
position Universelle de 1900, est le seul 
qui calme instantanément les accès d as-
thme, de catarrhe, d'oppression, de toux 
de vieilles bronchites et guérisse progres-
sivement. Une boîte est expédiée contre 
mandat de 2 fr. 80 (impôt compris) adresse 
à Louis Legras, 139, Boulevard Magenta, 
à Paris. 

ON DEMANDE 
à l'entreprise Boyer 

Lipe du chemin de fer de Canors à Moissac 
de bons ouvriers terrassiers et mineurs. 
Travail assuré. S'adresser a* MAR-
TIN, Directeur des Travaux, Villa « Les 
Cèdres », Cahors. 

ACHAT ET VENTE ■ 
d'immeubles, propriétés, maisons, 

fonds de commerce 
J. DELLARD 

Bureau: 1, rue.du maréchal Joffre 
et 4, rue Coty, Cahors 

A VENDRE 
En bloc ou à parcelles 

Un vaste terrain avec maison à la 
plaine de St-Namphaise. 

S'adresser à Me DURRANC, notaire à 
Cahors. 

A CÉDER 
ÉPICERIE-MERCERIE 

Rue Nationale et rue Brive, sous l'enseigne 
Grande Epicerie du Centre 

(tenue depuis 1882 par le même propriétaire) 

A VENDRE 
PRESSOIR A HUILE DE NOIX 

S'adresser à M. BAUDEL, faubourg 
St-Georges. 

~~ AVIS 
M. PRADIÈ a l'honneur de préve-

nir ses nombreux amis et connais-
sances qu'il prend le « Café du 
Palais National » à dater du 
1er Août prochain. 

Consommations de Pe marque 

A céder Etude notaire 
Puybrun (Lot) 

S'adresser à M. SOLIGNAC, Juge 
de Paix à St-Céré ou à M. NUVILLE, 
Avoué à Figeac. 

[ï'flllVF extra 3Urnne-U uLBSIl. garantie pure, 
colis post. 10 (legs, franco dom. c. 
remb. 55 fr. 

SAlfflM colis post. 10 kgs. franco 
UHVUi? c. remb. 31 fr. Victor 
PATEL, Tunis (Maison Française). 

Grande Pharmacie de la Croix Rouge 
En face le Théâtre, CAEORS 

La Phosphiode (Sarnal 
Remplace l'Huile de foie de morue 

et les préparations ferrugineuses 
et iodées 

Pour le traitement et la guérison 
des Maladies delà poitrine, Maladies des os 

Maladies des enfants, Rhumatismes. 
Engorgements ganglionnaires, 

Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

~Le Gérant 7 A. COUESLÂNTT~ 
Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé). 

Etude de M6 L. NUVILLE, docteur en droit, avoué à Figeac (Lot), successeur de Mes VIVAL, MALRXEU et LOUBET 

VENTE SUR LICITATION 
Adjudication fixée au SAMEDI VINGT-TROIS AOUT MIL NEUF CENT DIX-NEUF, a QUATORZE heures 

au Palais de Justice, à Figeac, Boulevard Président Wilson 
En exécution d'un jugement sur 

requête rendu par le tribunal ci-
vil de Figeac, le vingt-trois mai 
mil neuf cent dix-neuf, enregis-
tré, 

11 sera procédé le SAMEDI 
VINGT-TROIS AOUT MIL NEUF 
CENT DIX-NEUF, à QUATORZE 
heures, à l'audience des criées et 
de vacation du tribunal civil de 
Figeac, au Palais de Justice à Fi-
geac, Boulevard Président Wilson, 
devant M. DUPUY, juge près le 
dit tribunal, commis à cet effet, 
0 la vente sur licitation aux en-
chères publiques des immeubles 
l;i-après désignés, dépendant des 
successions de Monsieur Jean RI-
ljAL et dame Etiennette COLOM, 
en leur vivant mariés, demeurant 
? Raynal, commune de Felzins où 
Us sont décédés. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 

lo Monsieur Firmin RIGAL, 
Propriétaire ; à Raynal, commune 
RTr A?KINS ' 2° Madame Eugénie 
RtfTTe silns profession, veuve 
TA S* domiciliée à Décazeville 
JAveyron) ; 3° Madame Julie-Na-
thalie LA VIOLETTE, sans profes-
sion, domiciliée à Courbevoie 
n.,Kre)' n° 128> Avenue de la Ré-
«i, ♦ q£e' veuve de Monsieur Au-
nnn RI(?AL> « agissant en son 
j£t i personnel et comme tutrice 
tgaie de ses deux enfants mi-
iW Jlenri et Paul WGAL, de son mariage avec le 

dit Auguste RIGAL, décédé » ; 4" 
Monsieur Emile RIGAL, domicilié 
à Courttevoie, Avenue de la Répu-
blique, n° 128, actuellement sol-
dat au 168e Régiment d'Infante-
rie, 3" Compagnie, secteur postal 
191 ; 5° Monsieur Auguste dit 
Gustave RIGAL, propriétaire cul-
tivateur, domicilié à Raynal, com-
mune de Felzins ; 6° Monsieur 
Jean-Pierre DETREZ, mécanicien-
ajusteur, domicilié à Paris, 52, 
Avenue Félix-Faure, veuf de dame 
Maria RIGAL, « agissant en son 
nom personnel et comme tuteur 
légal de son fils mineur Roger DE-
TREZ, issu de son mariage avec 
la dite Maria RIGAL, décédée » ; 
7° Madame Valérie RIGAL, sans 
profession et Monsieur iCélestin 
LABORIE, son mari, qui l'autorise, 
actuellement soldat au 23e Régi-
ment d'artillerie, en campagne, 
secteur postal 146, mais domicilié 
avec sa dite épouse à Raynal, 
commune de Felzins ; 8° Madame 
Joséphine LACAZE, sans profes-
sion, domiciliée à Raynal, com-
mune de Felzins. 

Licitants ayant M" NUVILLE 
pour leur avoué. 

Elle aura lieu en présence ou 
eux dûment appelés de : 

1° Monsieur Auguste dit Gustave 
RIGAL, cultivateur, demeurant à 
Raynal, commune de Felzins, 
« pris en qualité de subrogé 
tuteur du mineur Roger Detrez 
sus-nommé. » 

2° Monsieur Firmin RIGAL, 

propriétaire cultivateur, demeu-
rant à Raynal, commune de Fel-
zins, pris en qualité de subrogé 
tuteur des mineurs Henri et Paul 
RIGAL sus-nommés. 

DESIGNATION 
des immeubles à vendre 

TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 
AU CAHIER DES CHARGES ' 

Ï3T MISES A PRIX 

IMMEUBLES 
situés sur la commune de Felzins 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra : 
1° Terre labourable et vigne si-

tuées aux lieux dits « Ferrié et 
Grand Champ » commune de Fel-
zins, nos 122 p et 150 de la sec-
tion A du plan cadastral, tenant à 
Saux, Maury et chemins ; 

2" Bois et terre situés au lieu 
dit « Le Cûnquet » même com-
mune, n* 238 p de la section A 
du plan cadastral tenant à Devèze 
et Alliguié ; 

3° Terre située au lieu dit 
<- Communal de Bord » même 
commune n° 209 de la section A 
du plan cadastral tenant à Quer-
cy, Calsac et Pouget. 

La mise à prix de ce lot sera 

£Uei
cL

mi
.
lle

 2.000
FR 

DEUXIEME LOT 
Le deuxième lot comprendra : 
1° maison d'habitation, grange, 

four, fournil et cour, le tout con-
tigu, jardin et petit pré séparés 
de l'enclos par un chemin, le tout 
à Raynal, commune de Felzins, 
tenant à Gineste et à chemin ; 

2° une terre et vigne dite 
« Le Suquet » à Raynal, même 
commune tenant à Bonis et à che-
min ; 

3° une terre, pré, bois, dit 
« La Vigne » à Raynal, même 
commune, tenant à Bonis, che-
min et à Gineste ; 

4° une terre labourable au lieu 
dit « Farriet ou Ferrié » même 
commune tenant à Alliguié, Saur, 
Bonis et Rames ; 

5° terre et pré à « Les Places » 
même commune tenant à Gineste, 
Alliguié et chemin ; 

6" bois et friche à « Bois-
Grand » même commune tenant 
à Saur, Gineste et chemin ; 

7° bois « Farriet ou Ferrié » 
même commune tenant à Gineste, 
Bonis et. chemin ; 

8 e pâture dite « Les Pradines » 

même commune tenant à. Bonis et 
Gineste ; 

9° terre à « Les Barthes ou 
Camp de Faoutou » même com-
mune tenant à Gineste, Rames et 
Laviolette ; 

10° pré à Raynal dit « Pré de 
Lassier » même commune, te-
nant à Gineste, Bonis et Bouys-
sou ; 

11° pré au lieu dit « Les Sou-
lassières » même commune te-
nant à Gineste, Bonis et chemin ; 

12" pré et terre au lieu dit 
« Le Fromental » même com-
mune tenant à Saur, Laborie, Cé-
rèdè et Lalaurie ; 

13° bois aux « Crozes » même 
commune tenant à Bouyssou, Ra-
mes et Bonis ; 

14° bois « Au Puy-haut » mê-
me commune tenant à Gineste, 
Bonis et chemin ; 

15° terre et bois « Au Puy » 
même commune tenant à Bonis et 
chemin. 

Les immeubles ci-dessus fit 
compris dans ce lot, paraissent 
portés à la matrice cadastrale de 
la commune de Felzins sous les 

126, 132 p, 132 p, 132 p, 
141 p, 141 p, 145, 154, 155, 274, 
276 456, 488, 496, 498, 499, 501, 
512; 516, 517, 520, 521, 522, 529, 
530, 531, 542 bis, 543 p, 543 p, 
544 p, 544 p, de la section A, 87, 
87 bis de la section C, 275 p, 
523 p et 541 p de la section A, et 
83 p, 83 p de la section C. 

IMMEUBLES 
situés sur la commune de Montreûon 
16° Une terre et bois au lieu 

dit « Les Cabanous ou les 
Bruyères » commune de Montre-
don, portés à la matrice cadas-
trale de cette commune sous le 
n° 212 de la section A pour une 
contenance de trente-huit ares, 
troisième classe, d'un revenu pré-
sumé de quatre francs cinquante-
six centimes et confrontant à Ra-
mes, Fric et Doumergue. 

Dans ce lot seront compris les 
cheptels vif et mort. 

La mise à prix de ce lot sera 
de huit mille Q r^c^rs fr. 
francs, ci.. O.UUU 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur les com-
munes de Felzins et Mpntredon, 
canton Est et arrondissement de 
Figeac, département du Lot. 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent, et se comportent 
sans en rien excepter ni réser-
ver. 

Le Cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dressé 
par Me NUVILLE, avoué, a été 
déposé , au greffe du tribunal civil 
de Figeac où chacun peut en 
prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

2.000 

8.000 

fr. 

fr. 

L''adjudication aura lieu aux 
jeur, lieu et heures sus-indiqués 
en deux lots sur les mises à prix 
ci-dessus savoir : 

Le premier lot 
de 

Le second. lot 
de : 1 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour raison 
d'hypothèques légales qu'ils de-
vront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du procès-
verbal de l'adjudication. 

Pour extrait certifié conforme, 
Figeac, le vingt-quatre juillet mil 
neuf cent dix-neuf. 

L. NUVILLE, 
Avoué. 

Pour tons renseignements s'adres-
ser à Mc NUVILLE, avoué pour-
suivant, demeurant à Figeac, 
Boulevard Président Wilson, 
qui comme tous ses confrères 
exerçant près le tribunal civil 
de Figeac, peut être chargé 
d'enchérir. 



Études de Me BROQUIN, notaire à Bagnac, et de Me L. NUVILLE, docteur en droit, avoué à Figeac (Lot) 
successeur de Mes VIVAL, MALRIEU et LOUBET 

VENTE SUR LICITATION 
Adjudication fixée au DIMANCHE VINGT-QUATRE AOUT MIL NEUF CENT DIX-NEUF, à QUATORZE heures 

en l'étude et par-devant M8 BROQUIN, notaire à Bag-nac 

En exécution d'un jugement 
sur requête rendu par le tribunal 
civil de Figeac, le six juin mil 
neuf cent dix-neuf, enregistré, 

A la requête de : 1° Monsieur 
Lucien CORMIER, employé de 
commerce, domicilié à Tours, 
rue des Amandiers, n° 2 ; 2° 
Monsieur Joachim CORMIER, 
cultivateur, demeurant à Saint-
Rames, commune de Saint-Jean 
et Saint-Félix; 3° Madame 
Germaine CORMIER, sans profes-
sion, et de Monsieur Joseph 
COUFFIGNAL, son mari, cultiva-
teur, qui l'assiste et l'autorise, 
demeurant ensemble à Cussonac, 
commune de Bagnac ; 4° Madame 
Delphine CORMIER, couturière 
et de Monsieur Justin CANTA-
LOUBE, propriétaire, son mari, 
qui l'assiste et l'autorise, demeu-
rant ensemble à Costerbouze, 
commune de Bagnac; 5° Maître 
Paul AUSTRY, notaire à Figeac, 
y demeurant, commis par ordon-
nance de Monsieur le Président 
du tribunal civil de Figeac, en 
date du dix-neuf mai mil neuf 
cent dix-neuf, enregistré, pour 
représenter Mademoiselle Pélagie 
CORMIER, célibataire, majeure, 
sans profession, internée à l'asile 
de Leyme, dans l'instance en par-
tage des successions des époux 
Auguste CORMIER et Rosalie 
TOURTOUDE. 

Licitants ayant Maître NU-
VILLE pour avoué. 

Il sera procédé le DIMANCHE 
VINGT - QUATRE AOUT MIL 
NEUF CENT DIX-NEUF à QUA-
TORZE heures, en l'étude et par-
devant Maître BROQUIN, notaire 
à Bagnac, commis à cet effet, à 
la vente aux enchères publiques 
des immeubles ci-après désignes, 
dépendant des successions des 
dits époux Auguste CORMIER et 

Rosalie TOURTOUDE, en leur vi-
vant demeurant à Saint-Rames, 
commune de Saint-Jean et Saint-
Félix et de la communauté ayant 
pu exister entre ces derniers. 

DESIGNATION 
des immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 

AU CAHIER DES CHARGES 

LOTISSEMENT 
ET MISES A PRIX 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra : 
1° Un immeuble lieu dit « le 

Rat » en nature de pré, figurant 
au plan cadastral de la commune 
de Saint-Jean-Saint-Félix sous 
le numéro 24, section A, pour une 
contenance de soixante-treize ares 
quatre - vingts centiares de la 
deuxième classe, d'un revenu ma-
triciel de trente-cinq francs qua-
rante-deux centimes. 

2° Un immeuble lieu dit « le 
Rat », en nature de pré, figurant 
au plan cadastral de la commune 
de Saint-Jean-iSaint-Félix sous le 
numéro 25, section A, pour une 
contenance de onze ares dix cen-
tiares, de la troisième classe, pour 
un revenu matriciel de deux 
francs soixante-six centimes. 

3" Un immeuble lieu dit « le 
Rat » en nature de pré, figurant 
au plan cadastral de la dite com-
mune sous le numéro 26, section 
A, pour une contenance de onze 
ares vingt centiares de la troisiè-
me classe, pour un revenu de 
deux francs soixante-neuf centi-
mes. 

4° Un immeuble lieu dit « le 
Rat » en nature de pré, figurant 
sous le numéro 27 des dits plan 
et section pour une contenance 
de neuf ares quatre-vingt-dix cen-
tiares de la deuxième classe et 
d'un revenu matriciel de quatre 
francs soixante-quinze centimes. 

4° Un immeuble lieu dit 
« Saint-Rames », figurant sous le 
numéro 70 des dits plan et sec-
tion, pour une contenance de trois 
ares soixante centiares. 

Sur cet, immeuble est édifiée 
une maison composée de cave au 
rez-de-chaussée et de plusieurs 
pièces au premier étage ; à l'as-
pect ouest et attenante à la dite 
maison, se trouve une écurie avec 
grange au-dessus, à l'aspect est 
de la maison est situé le four 
avec fournil. 

Ces divers immeubles qui for-
ment un seul tènement confron-
tent, au midi, à chemin public, 
à l'est et au nord, à Laborie, à 
l'ouest, à Malaret, à Destruel et 
chemin public. 

5° Un immeuble lieu dit 
« Saint-Rames » en nature de 
jardin, figurant sous le numéro 72 
des dits plan et section, pour une 
contenance de deux ares soixante 
centiares et un revenu de un franc 
vingt-cinq centimes. 

6° Un immeuble lieu dit 
« Saint-Rames ou le Gouderc », 
en nature de pré, figurant sous le 
numéro 73 des dits plan et sec-
tion, pour une contenance de 
soixante-quinze centiares de la 
troisième classe, pour un revenu 
de dix-neuf centimes. 

Ces deux derniers immeubles 
forment aujourd'hui un seul tène-
meflt lequel confronte, à l'est, à 
chemin et maison Fourgous, au 
nord, à chemin, à l'ouest, à Des-
truel, au sud à Fourgous. 

7° Et un immeublei lieu dit 

« Pièce grande ou Pièces lon-
gues », en nature de terre, figu-
rant sous le numéro 91 des dits 
plan et section, pour une conte-
nance de quatre ares cinquante 
centiares de la première classe 
et d'un revenu matriciel de deux 
francs seize centimes. 

Mise à prix trois 
mille francs, ci... 3.000 fr. 

DEUXIEME LOT 
Le deuxième lot comprendra : 

1° Un immeuble lieu dit _« Piè-
ce grande ou Plantades » ' porté 
comme châtaigneraie mais actuel-
lement en nature de terre, figu-
rant au plan cadastral de la com-
mune de Saint-Jean-Saint-Félix, 
sous le numéro 100, section A, 
pour une contenance de vingt-six 
ares dix centiares, de la première 
classe, pour un revenu matriciel 
de huit francs trente-cinq centi-
mes. 

2° Un immeuble lieu dit « Piè-
ce grande ou Plantades » figu-
rant sous le numéro 101 des dits 
plan et section, pour une conte-
nance de douze ares dix centia-
res, porté comme friche, mais ac-
tuellement en nature de terre, 
d'un revenu matriciel de vingt-
neuf centimes. 

Ces deux immeubles forment 
un seul tènement, le,quel confron-
te, à l'ouest et au midi à Labo-
rie, à l'est, à Malaret et au nord, 
à chemin public. 

Mise à prix cinq jrnn 
cents francs, ci .. OUU 

TROISIEME LOT 
Le troisième lot comprendra : 
L'immeuble lieu dit « Pièce 

grande ou l'Hortières », figurant 
au plan cadastral de la commune 
de Saint-Jean-Saint-Félix, sous le 
numéro 124 p, section A, pour 

une contenance de vingt et un 
ares soixante-trois centiares, en 
nature de terre, de la troisième 
classe et d'un revenu matriciel 
de trois francs quarante-six centi-
mes. 

Cet immeuble confronte à 
l'ouest et au midi, à Malaret, à 
l'est, à Fourgous et Imbert et au 
nord à chemin public. 

Mise à prix deux cent cin-
quante francs, r» cr/~v fr-
ci ZOU 

QUATRIEME LOT 
Le quatrième lot comprendra 

l'immeuble lieu dit « Pièce gran-
de ou le Champ de Places » en' 
nature de terre, figurant au plan 
cadastral de la commune de 
Saint-Jean-Saint-Félix, sous le 
numéro 131 p, section A, pour_une 
contenance de quarante - quatre 
ares quarante-huit centiares de la 
deuxième classe, pour un revenu 
de douze francs quarante-six cen-
times. 

Cet immeuble confronte, au mi-
di, à Delbos, à l'est, à Destruel, au 
nord, à chemin public, à l'ouest, 
à Rives. 

Mise à prix six r>/-\r\ fr. 
cents francs, ci... 600 

CINQUIEME LOT 
Le cinquième lot comprendra : 
1° Un immeuble lieu dit « le 

Célé ou Vigne grande » en nature 
de châtaigneraie, figurant au plan 
cadastral de la commune de 
SainMean^Saint-Félix, sous le 
numéro 440 p, section A, pour 
une contenance de soixante-dix 
ares de la deuxième classe et 
d'un revenu matriciel de onze 
francs vingt centimes. 

2° Et un immeuble lieu dit 
« le Célé ou la Vigne grande » 
en nature de bois taillis, figurant 
sous le numéro 440 ps des dits 

plan et section pour une conte-
nance de trente-six ares quarante-
huit centiares de la quatrième 
classe et d'un revenu matriciel 
de deux francs quatre-vingt-onze 
centimes!. 

Ces deux immeubles forment 
un seul tènement, lequel confron-
te, au midi, à Sers de la Neulie 
et Béale, à l'ouest, à Rauffet du 
dit lieu de Là Neulie, au nord, à 
Mazel, à l'ouest, à Laborie et 
Fourgous. 

Mise à prix deux fr. 
cents francs, ci.. AUU 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-
mune de Saint-Jean et Saint-Félix, 
canton Est et arrondissement de 
Figeac, département du Lot. 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent sans 
en rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dressé 
par Maître BROQUIN, notaire à 
Bagnac, commis à cet effet, a été 
déposé en l'étude du dit Maître 
BROQUIN, notaire, où chacun 
peut en prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

L'adjudication aura lieu aux 
jour, lieu et' heure sus-indiqués, 
en cinq lots composés de la ma-
nière ci-dessus et sur les mises à 
prix ci-après, savoir : 

Le premier lot de trois 

Sille...fra.nc.s: 3.ooofr-
Le deuxième lot de cinq 

cents francs, r-^\r\ fr-
ci 500 

Le troisième lot de deux 
cent cinquante OC^r\^r' 
francs, ci 

Le quatrième lot de six 
cents francs, ar\r\ fr-
ci OUU 

Le cinquième lot de deux 
cents francs, 
ci 200 fr. 

CLAUSE DE REUNION 

Après leur adjudication par-
tielle, les cinq lots ci-dessus se-
ront remis aux enchères en bloc 
en un seul lot, sur clause de réu-
nion, sur la mise à prix formée 
par le montant total du prix des 
adjudications partielles et de la 
mise à prix des lots non enchéris 
s'il y en a. 

Si cette nouvelle mise à prix est 
couverte, les adjudications par-
tielles seront nulles et non ave-
nues et dans le cas contraire elles 
seront définitives. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour raison 
d'hypothèques légales qu'ils de-
vront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du procès-
verbal d'adjudication. 

Pour extrait certifié conforme, 
Figeac, le vingt-cinq juillet 

mil neuf cent dix-neuf. 
L. NUVILLE, 

Avoué. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à Maître NUVILLE* avoué 
poursuivant, demeurant à Fi-
geac, Boulevard Président "Wil-
son, ou à Maître BROQUIN, 
notaire à Bagnac, chargé de la 
vente. 

Etude de Me François SÉGUY, licencié en droit, avoué à Cahors, rue Saint-Pierre 

VENTE DE BIENS DE MINEURS 
En sept lots, les étrangers admis 

BIENS SITUÉS SUR LES COMMUNES DE SAUZET, CARNAC-ROUFFIAC ET ALBAS 

L'adjudication aura lieu le VINGT-TROIS AOLT MIL NEUF CENT DIX-NEUF à DEUX heures de l'après-midi, en l'audience de vacation du Tribunal civil de Cahors, au Palais 
et par devant Monsieur le Président d'audience à ces fins commis. 

de Justice de la dite Ville 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu d'un jugement ren-
du sur requête par le tribunal 
civil de Cahors, le vingt-sept juin 
mil neuf cent dix-neuf, enregistré, 
lequel homologue la requête pré-
sentée par Monsieur Edouard 
CRAYSSAC, maréchal - ferrant à 
Montcuq, Lot, le vingt-sept juin 
mil neuf cent dix-neuf, ainsi que 
la délibération du Conseil de 
famille de la mineuse Marie-Loui-
£e-Henriette LAGARDE, délibéra-
tion prise à Luzech le quinze 
juin mil neuf cent dix-neuf, sous 
la présidence de Monsieur le Juge 
de Paix, et ordonne la vente des 
immeubles appartenant à la dite 
mineure LAGARDE devant Mon-
sieur le Président d'audience du 
tribunal civil de Cahors ; 

Et qu'aux requête, poursuite et 
diligences de Monsieur Edouard 
CRAïSSAC, maréchal-f errant à 
Montcuq, agissant comme tuteur 
provisoire de la dite mineure 
Marie-Louise-Henriette LAGARDE, 
demeurant avec lui, mais autre-
fois à Sauzet, 

Ayant Maître François SÉGUY, 
pour avoué qu'il constitue et qui 
occupera pour lui avec élection 
de domicile à Cahors, rue Saint-
Pierre, en son étude, 

En présence de Monsieur Marc 
LAGARDE, propriétaire et char-
ron, demeurant à Prayssac, Lot, 
subrogé tuteur de la dite mineure ; 

Il i sera procédé le vingt-trois 
août mil neuf cent dix-neuf, à 
DEUX heures de l'après-midi, en 
l'audience des criées de vaca-
tions du tribunal civil de Cahors, 
par-devant Monsieur le Président 
d'audience à ces fins commis par 
le jugement précité, 

A la vente au plus offrant et 
dernier enchérisseur, les étrangers 
admis, des immeubles 'ci-après 
désignés et appartenant à la mi-
neure Marie-Louise-Henriette LA-
GARDE. 

Un cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions de 
la présente vente de biens de mi-
neur a été dressé par les soins 
de Maître SÉGUY, avoué pour-
suivant la vente et déposé par 
lui au greffe du tribunal civil de 
Cahors où toutes personnes peu-
vent en prendre connaissance 
sans frais. 

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES 
A VENDRE 

TELLE QU'ELLE RÉSULTE DU CAHIER 

DES CHARGES 

Immeubles situes sur la commune 
de Sauzet 

PREMIER LOT 
Ce lot comprendra : 
Un corps d'immeubles composé 

de : maison, pâtus, grange, éta-
bles, hangar, jardin, terre labou-
rable et vigne perdue, portés 
sous les numéros mille cinq cent 
cinquante-trois partie (1553 p), 
autre mille cinq cent cinquante-
trois partie (1553 p), mille cinq 
cent cinquante-quatre (1554), mil-
le cinq cent cinquante-cinq (1555), 
mille cinq cent cinquante - six 
(1556), mille cinq cent cinquante 
sept (1557), de la matrice 'cadas-
trale de la commune de Sauzet, 
section A. 

Tous ces immeubles sis au lieu 
dit « Mas de Garric », portés 
d'une contenance d'environ UN 
hectare VINGT ET UN ares VINGT 
centiares, classe troisième et pour 
un revenu imposable de dix-huit 
francs trente-sept centimes. 

La maison, d'assez belle appa-
rence, est située à Fouest d'une 
assez vaste cour ou pâtus auquel 
oit accède par une large entrée 
donnant sur le chemin condui-
sant de Sauzet au Mas de Garric. 

Elle est construite en pierres 
et couverte en ardoises. 

Elle se compose d'un rez-de-
chaussée formant cave qui com-
prend avec deux caves un chai, 
le tout s'ouvrant sur le pâtus ; 

d'un premier étage, auquel on 
accède par un escalier extérieur 
dont le palier s'est écroulé. 

La porte d'entrée donne sur la 
cuisine, et toutes les autres piè-
ces, sauf une, s'ouvrent toutes 
dans la dite cuisine, à la gauche 
de la cuisine, il existe un petit 
salon et une chambre à coucher, 
et à droite, trois chambres à cou-
cher ; 

Au-dessus de ce premier étage 
s'étend sur toute la superficie un 
gidetas ; 

Au coin nord-est de la maison, 
et séparées de celle-ci, sont les 
ctables à porcs ; 

A l'ouest, mais attenant à la 
maison, jusqu'au premier étage 
seulement, sont : 

la grange à fourrages, 
la grange aux bœufs et l'étable 

aux brebis, le tout construit en 
pierres et couvert en tuiles, 

un hangar couvert, en avant des 
dites granges, mais sur la moitié 
de leur étendue ; 

au-dessus des granges, il existe 
un autre grenier à foin. 

Du côté nord de la maison, il 
y a un réservoir d'eau potable 
recouvert ; 

A l'est, et au bout du pâtus ou 
ccur, on remarque un jardin po-
tager et une puisarde ; 

La dite maison est portée au 
plan de la matrice cadastrale de 
la commune de Sauzet, au lieu 
dit « Mas de Garric », sous le 
numéro mille cinq cent cinquan-
te-trois partie (1553 p) section A 
du dit plan. 

Les Immeubles formant ce pre-
mier lot seront mis en vente sur 
la mise a prix de HUIT 
MILLE f r an es, g QQQ fr. 
ci 

DEUXIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
1° Les immeubles en nature de 

vigne et bois, situés au lieu dit 
« Fontanelles », portés à la ma-
trice cadastrale de la commune 
de £>auzet, sous les numéros huit 
cent cinquante-sept (857), huit 
cent cinquante-huit (858), huit 
cent cinquante-neuf (859), section 
A du dit plan, classe deuxième et 
troisième, ils sont d'une conte-
nance approximative de SOIXAN-
TE-QUATORZE ares CINQUANTE 
centiares et d'un revenu imposa-
ble de cinq francs quatre-vingt-
sept centimes, 

ils confrontent à deux che-
mins et à propriétés de Mes-
sieurs Nouailles et Beldi ; 

2° Les immeubles en nature de 
pré et friches compris sous les 
numéros de la même matrice ca-
dastrale de Sauzet:, huit cent 
soixante-dix (870), et huit cent 
'soixante-et-onze (871), classe U 
et troisième, section A du dit plan, 
pour une contenance approxi-
mative de SOIXANTE-CINQ ares 
DIX centiares et pour un revenu 
imposable de neuf francs trente-
sept centimes ; ils sont sis au 
lieu dit « Fontanelle » et ils con-
frontent à propriété de Monsieur 
Nouailles et à un fossé ; 

3° Un immeuble en nature de 
vigne perdue, au lieu dit « Fau » 
porté sous le numéro cinq cent 
trente-neuf (539) section A de la 
matrice cadastrale de Sauzet, 
pour une contenance approxi-
mative de CINOUANTE-HUIT ares 
QUATRE-VINGTS centiares, classe 
deuxième et pour un revenu im-
posable de quatorze francs onze 
centimes ; 

Cet immeuble confronte à un 
chemin, à propriétés de Messieurs 
Cluzel et Decas ; 

4° Un immeuble en friche sis 
au lieu dit « Vignettes », porté 
à la matrice cadastrale de Sauzet 
sous le numéro huit cent quatre-
vingt-cinq (885), section A, pour 
une contenance de environ 
QUATORZE ares SOIXANTE-DIX 
centiares classe deuxième et pour 
un revenu imposable de un franc 
dix-sept centimes ; 

Cet immeuble confronte à pro-
priétés de Messieurs Rességuier 
et Marcenac et avec chemin ; 

Tous ces immeubles formant le 
deuxième lot seront mis en ven-
te sur la mise à prix de CINQ 
CENTS francs fr. 
cl 500 

TROISIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
1° Un immeuble en nature de 

vigne, sis au lieu dit « Titoul » 
porté à la matrice cadastrale de 
Sauzet sous le numéro mille deux 
cent quarante-six (1246), section 
A du plan, classe deuxième, pour 
une contenance approximative de 
TRENTE ares VINGT centiares, 
et pour un revenu imposable de 
cpt francs vingt-cinq centimes ; 

Cet immeuble confronte à la 
route et aux propriétés de Mes-
sieurs Blanié, Lagrange et Labo-
rie ; 

2° D'immeubles en nature de 
vigne sis au lieu dit « Camp 
Grand », portés à la matrice ca-
dastrale de sauzet, sous les numé-
ros mille deux cent soixante-huit 
(1268), mille deux cent quatre-
vingt (1280), section A du plan 
classe deuxième, pour une conte-
nt nce approximative de UN hec-
tare DIX-HUIT ares QUARANTE 
centiares, et pour un revenu im-
posable de vingt-huit francs qua-
r.inte-deux centimes ; 

Cet immeuble confronte à pro-
priétés de Messieurs Laborie, 
Massabie, Cluzel, Lavayssières, 
Duthil et à chemin ; 

3° Un immeuble en nature de 
friche sis au lieu dit « Combettes 
ou Combellou » porté sous le 
numéro mille trois cent cinquan-
te-sept (1357;), section A du plan 
de la matrice cadastrale de Sau-
zet, classe U, d'une contenance 
approximative de QUATORZE 
aies TRENTE centiares et pour 
un revenu de vingt-trois centi-
mes. 

(Il est expliqué que la posses-
sion de cet article ne peut être 
utilement garantie à l'adjudica-
taire). 

Tous ces immeubles formant le 

troisième lot seront vendus sur 
la mise à prix de SIX 
CENTS francs, r>r\r^ fr-
et 600 

QUATRIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
1° Un immeuble en nature de 

terre sis au lieu dit « Bruel » 
porté à la matrice cadastrale de 
Sauzet sous le numéro mille cent 
trente-six (1136), section A du 
plan, classe deuxième, pour une 
contenance de environ VINGT-
TROla ares VINGT-SEPT cen-
tiares et pour un revenu imposa-
ble de sept francs quarante-sept 
centimes ; 

Cet immeuble confronte à . la 
route et à propriétés de Messieurs 
Salinié, Massabie et Bessières ; 

2° Un immeuble en nature de 
terre sis au lieu dit « Pradas-
ses », porté à la matrice cadas-
trale de Sauzet sous le numéro 
nille cent quarante cinq (1145), 
section B du plan pour une con-
tenance approximative de QUA-
RANTE-QUATRE ares QUARAN-
TE centiares, quatrième classe et 
pour un revenu imposable de 
trois francs cinquante-cinq centi-
mes ; 

Cet immeuble confronte à pro-
priétés de Messieurs Pouderous, 
Veuve Massabie et à chemin ; 

Ces immeubles formant le qua-
trième lot seront mis en vente 
sur la mise à prix de SEPT 
CENTS francs, 7mfr, 
ci / UO 

CINQUIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
Un immeuble en nature de ter-

re sis au lieu dit « Tirondel » 
porté à la matrice cadastrale de 
Sauzet sous le numéro six cent 
soixante-dix-neuf (679), section B 
du plan, troisième classe, pour 
une contenance de ' VINGT-SIX 
ares TRENTE-CINQ centiares, et 
pour un revenu imposable de 
quatre francs vingt centimes ; 

Ce lot confrontant à route et à 
propriétés de Messieurs Cavalié, 
Régnât et Sanies sera mis en ven-
te sur la mise à prix de DEUX 
CENTS francs, om fr. 
cL AUU 

SIXIEME LOT 
Ce lot comprendra : • 
1° Des immeubles en nature de 

terre, vigne et friche, sis aux lieux 
dits « Landasses, Raynal et Espi-
tal », portés à la matrice cadas-
trale de Sauzet sous les numéros 
cent treize (113), cent quatorze 
(114), cent quinze (115), cent 
vingt-cinq (125); cent vingt-six 

(126), cent vingt-sept (127), cent 
trente-huit (138), cent trente-six 
partie (136 p) ; cent trente-sept 
(137), cent trente-huit partie 
(138 p), et autre cent trente-huit 
partie (138 p) de la section C du 
plan, classe U, deuxième, troisiè-
me et quatrième, pour une conte-
nance approximative de DEUX 
hectares QUATRE - VINGT - HUIT 
ares VINGT-QUATRE centiares, 
et pour un revenu imposable de 
trelnte-deux francs soixante-deux 
centimes. « 

Il est expliqué que ces immeu-
bles sont divisés en deux parties 
par la propriété de Monsieur Mas-
sabie ; 

La première partie confronte 
à chemin et à propriétés de Mes-
sieurs Costes, Delbreil et Massa-
bie, 

La seconde confronte à pro-
priétés de Messieurs Prady, Lal-
bertie et Massabie ; 

2° Un immeuble en nature de 
friche sis au lieu dit « Lascom-
bes » porté à la matrice cadastra-
le de Sauzet sous le numéro trois 
cent soixante (360), section C du 
plan, pour une contenance de 
VINGT-HUIT ares QUATRE cen-
tiares et pour un revenu impo-
sable de quarante-cinq centimes, 

Ce dernier immeuble confronte 
à propriétés de Messieurs Bour-
thoumieux, Costes, Méric et Del-
breil ; 

Ces immeubles formant le sixiè-
me lot seront vendus sur la mise 
à prix de HUIT r>r\/-\ fr. 
CENTS francs, ci. 800 

Biens situés sur les communes de 
Carnae-Rounlac et d'Alias 

SEPTIEME LOT 
Ce lot comprendra : 
Un immeuble en nature de pré 

et bois situé partie sur le terri-
toire de la commune de Carnac-
Bouffiac et partie sur le territoire 
de la commune d'Albas. 

1° Le pré sis au lieu dit « Pré 
du Sac », ou « Terma del Com-
bel », est porté à la matrice ca-
dastrale de la commune de Car-
nac-Rouffiac, sous les numéros 
vingt-huit bis (28 bis) et autre 
vingt-huit bis (28 bis) section C 
du plan, classe U et troi-
sième pour une contenance ap-
proximative de C1NQUATNE-DEUX 
ares SOIXANTE-SIX centiares, et 
pour un revenu imposable de trei-
ze francs dix-huit centimes. 

Cet immeuble confronte à route, 
et à propriétés de Messieurs Bes-
sières, Sanies et au : ruisseau ou 
fossé séparant ce pré du bois ci-
apris désigné ; 

2° Un bois au lieu dit « Pré du 
Sac » ou « Pied Moulas », dit 
aussi a Garennes » porté à la 
matrice cadastrale d'Albas sous 
les numéros cinq cent vingt-neuf 
(529) et ' cinq cent trente-deux 
(532), section D du plan, classe 
troisième, pour une contenance 
approximative de CINQUANTE-
QUATRE ares SOIXANTE centia-
res et pour un revenu imposable 
de deux francs dix-huit centimes. 

Cet immeuble confronte au fos-
sé qui le sépare de l'article précé-
dent et à propriétés de Messieurs 
Bessières et Sanies ; 

Tous ces immeubles sis sur le 
territoire des deux communes pré-
citées seront mis en vente 
sur la mise à prix de CINQ 
MILLE francs, fr. 
ci 5.000 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jusqu'au 
jour de la vente et' ce compris 
leï frais de conseil de famille 
seront payés par les adjudica-
taires au prorata de leur prix 
d'adjudication et en augmentation 
des dits prix, dans les dix jours 
de l'adjudication entre les mains 
de Maître François SÉGUY, avoué 
poursuivant la présente vente. 

BAISSE DES MISES A PRIX 

Il résulte du jugement qui or-
donne la présente vente que Mon-
sieur le Président d'audience 
est autorisé, faute d'enchères, à 
baisser indéfiniment les mises à 
prix. 

Pour extrait certifié conforme : 
L'avoué poursuivant : 

F. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors, le juil-
let mil neuf cent dix-neuf ; fôli° 

, case . Reçu : un franc qua-
tre-vingt-huit centimes, décimes 
compris. 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARREAU-

Pour tous renseignements s'adres-
ser à Maître François SÉGUi» 
avoué à Cahors, rue Saint-Pier-
re, poursuivant la vente, 
dacteur du Cahier des charges, 
qui, comme tous les autres 
avoués occupant près le même 
tribunal, pourra être charge 
d'enchérir. 


